
Selon un responsable militaire
russe, un exercice tactique russo-
algérien est prévu août prochain,

en Algérie ainsi qu’un exercice
naval qui réunira en Méditerra-
née des militaires de la marine

algérienne et de la flotte russe de
la mer Noire. 

P our rappel, du 30 septembre au 12
octobre 2021, un exercice tactique
antiterroriste conjoint algéro-russe

intitulé +Exercice tactique de lutte antiter-
roriste des forces terrestres pour l'année
2021+, s'est déroulé au sud de la Fédéra-
tion de Russie. Le général de Corps d'ar-
mée, Saïd Chengriha, chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire (ANP) avait
salué la "participation distinguée" des
membres de la formation militaire des
forces terrestres. Il avait souligné que
cette participation reflète "incontestable-
ment" la réputation dont jouit l'ANP au
niveau international. À la même occasion,
le général-major Ammar Athamnia, com-
mandant des forces terrestres, avait souli-
gné que "les objectifs tracés et escomptés
de l'exécution de cet exercice ont été
atteints grâce à la discipline, le sérieux et
la rigueur qui ont caractérisé la composan-
te de nos forces terrestres, relevant de l'In-
fanterie et des Troupes Spéciales, et grâce
aussi à leur détermination à mettre en
avant leurs capacités reflétant ainsi la
réputation méritée de la compétence du
combattant algérien, et à exécuter les mis-
sions assignées avec efficacité et profes-
sionnalisme". Plus récemment, vendredi
12 novembre 2021, un détachement de
navires de guerre de la marine russe avait
accosté au port d'Alger pour participer à
l’exercice international "Exercice naval
Interarmées - 2021" avec des navires de la
marine algérienne, dans le cadre de la
concrétisation de la coopération militaire
algéro-russe au titre de l'exercice 2021. Il
s’agit du détachement de la flotte de la
mer Noire, composé de la frégate de
"l'Amiral Grigorovitch", du patrouilleur
"Dmitri Rogatchev" et du bateau de sauve-
tage "SB-742". L’exercice s’est poursuivi

jusqu’au 20 novembre. 
Les équipages de navires russes et

algériens ont mené des exercices de com-
munication, des séances opérations
conjointes, une formation des équipes
d’inspection, un exercice de démonstra-
tion sur le contrôle des dommages, l'ob-
jectif étant d'échanger les expériences et
de consolider la coordination commune.
Sollicité sur ce fait par le site d’informa-
tions Sputnik, le Dr Abdelkader Soufi,
enseignant-chercheur en géopolitique et
politique de Défense, a fait observer que
la géopolitique mondiale est en train de
connaître un bouleversement total, pas-
sant à "un monde tripolaire". Les exercices
conjoints entre les armées algérienne et
russe figurent parmi les manœuvres mili-
taires prévues dans le cadre du dévelop-
pement de la collaboration de l’armée
russe avec les pays étrangers. Ainsi, les
forces navales russes tiendront prochaine-
ment des manœuvres militaires
conjointes avec la marine indienne, dans
la région du port indien de Cochin, a
annoncé, 13 janvier dernier  le service de
presse de la flotte russe du Pacifique. 

Un détachement de bâtiments de cette
flotte, composé du croiseur lance-missiles
Varyag et du grand navire anti-sous-marin
Amiral Tribouts, a effectué la veille une

escale à Cochin. Les navires entreront éga-
lement dans les ports de plusieurs pays,
notamment la capitale des Seychelles, Vic-
toria, à l’occasion du 105e anniversaire de
la visite du croiseur Varyag de la marine
impériale russe. La même source indique
que la campagne prévoit l’organisation
d’exercices planifiés, y compris internatio-
naux, dans différentes régions. Le déta-
chement de la flotte du Pacifique a quitté
le port de Vladivostok quelques jours
avant le nouvel an. En outre, un exercice
naval russo-égyptien, Pont de l'amitié-
2022, et un autre, russo-kazakh, sont pré-
vus pour cette année respectivement
dans les eaux de la mer Noire et de la Cas-
pienne. Les dates précises seront concer-
tées ultérieurement. Un exercice conjoint
russo-pakistanais aura lieu en octobre au
Pakistan. En outre, des unités de la défen-
se antiaérienne russe se préparent à se
rendre en Égypte en septembre.

M’hamed Rebah
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TRAFIC DE DROGUES 
Un réseau national
tombe à Sour
El-Ghozlane
A gissant dans le cadre de la lutte

contre toutes sortes de criminali-
té, les éléments de la police judiciaire
relevant de la sûreté de la daïra de
Sour El Ghozlane, au sud de Bouira,
ont réussi, au début de cette semaine
à mettre hors d’état de nuire une
bande de délinquants appartenant à
un réseau national de trafic de diffé-
rents types de drogue, indique un
communiqué de presse, émanant de
la cellule de la communication de la
sûreté de la wilaya de Bouira. Le coup
de filet des hommes en bleu a été
rendu possible suites à l’exploitation
efficace des informations qui leur sont
parvenues indiquant qu’une bande
qu’une bande de délinquants s’apprê-
tait à écouler d’importantes quantité
de résine de cannabis et des psycho-
tropes. Aussitôt, l’information parve-
nue les éléments de la police ont
engagé une opération à travers
laquelle ils ont réussi à mettre la main
sur deux individus sur lesquels ils ont
découvert une importante quantité
de kif traité de l’ordre de 5,5 kilo-
grammes, 51 boîtes de différentes
marques de psychotropes, 9 télé-
phones cellulaires et une importante
somme d’argent de l’ordre de 494 mil-
lions de centimes qui serait le revenu
de la vente de la drogue. Une fois
dans les locaux de la police, et après
leur interrogations par les enquêteurs
les mis en cause ont décliné l’identité
de leurs acolytes au nombre de 7,
résidant dans les wilayas d'Oran et
Alger. Ainsi et après les avoir audition-
nés sur les procès-verbaux, les 9 délin-
quants ont été présentés devant le
procureur instructeur près le tribunal
de Sour El-Ghozlane qui a ordonné
leur placement sous mandat de dépôt
pour, association de malfaiteurs,
vente illégale et trafic de drogue. 

Omar Soualah

RECRUTEMENT
Le Courrier d’Algérie recrute un correspondant de presse

confirmé pour la wilaya de Constantine. Les candidats intéres-
sés peuvent envoyer un CV et une lettre de motivation à

l’adresse e-mail : redaction_courrier@yahoo.fr

DÉCOUVERTE DE DEUX CHAMBRES FROIDES ILLICITES
À ORAN

Près de 350  kilos de viandes 
impropres à la consommation saisis

L es services vétéri-
naires de la direction
des services agri-

coles, le bureau communal
d’hygiène, la  brigade de la
gendarmerie   de Dar El-
Beïda   et la brigade de la
protection de l’environne-
ment de la Gendarmerie
nationale, ont procédé
jeudi dernier, à la saisie de
109 kilos d’abats ovin et
bovins hachés (osbane), 84
kilos de poulet surgelés et
148 kilos d’abats
impropres à la consomma-
tion humaine. L’opération
a été effectuée   au niveau
de deux  chambres froides
non autorisées   activant

dans le milieu   du tissu
urbain de   la commune
d’Oran, a-t -on appris du
bureau d’Oran de l’Asso-
ciation de protection   du
consommateur et son
environnement (APOCE).
La viande saisie a été
détruite au niveau du
centre d’enfouissement
technique de Hassi Bounif,
a précisé la même sour-
ce. En dépit des opérations
de contrôle des   activités
commerciales   effectuées
sur   le terrain   par les bri-
gades mobiles de la direc-
tion du commerce et l’ins-
pection vétérinaire,   cer-
tains commerçants véreux

continuent d’alimenter le
marché l’informel   des
viandes dont les places
fortes sont Douar Boudje-
maâ et Hassi Bounif et
continuent d’écouler leur
marchandise sans se sou-
cier des conséquences sur
la santé du consomma-
teur. Il y’a lieu de préciser
que cette viande impropre
à la consommation était

destinée aux fast-food
de la ville et autres maga-
sins de restauration rapide
dont certains ne sont pas
regardants sur la qualité
de leurs approvisionne-
ments.

Slimane B.
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CNESE
Khelladi nouveau

président
L e directeur de cabinet à la prési-

dence de la République, Abdelaziz
Khellaf, a installé, jeudi dernier, le nou-
veau président du Conseil national
économique, social et environnemen-
tal (CNESE), le professeur Khelladi Sidi
Mohamed Bouchnak, succédant à
Rédha Tir. En marge de la cérémonie
d’installation du nouveau président
du CNESE,  Abdelaziz Khellaf a déclaré
que « Rédha Tir avait pris ses fonctions
dans une période difficile, mais il a pu
contribuer à reconstruire cette institu-
tion centrale et la placer dans son sys-
tème consultatif en matière sociale,
économique et environnementale,
autant de questions fondamentales
de grande importance ». Khellaf a sou-
ligné que « les problèmes écono-
miques et sociaux sont des problèmes
centraux dans toutes les sociétés. Cela
nécessite de le présenter d’une maniè-
re innovante qui facilite sa mise en
œuvre, ce qui appelle une coordina-
tion entre les penseurs et les exécu-
tants ». Il a ajouté que « le Conseil est
un espace pour engager tous les
acteurs de la société à réfléchir aux
politiques économiques, sociales et
environnementales et de veiller à ce
qu’elles soient conformes à la poli-
tique générale de l’État, notamment
au regard du programme du président
de la République et à  ses 54 engage-
ments». De son côté, le professeur
Bouchenak Khelladi a exprimé sa gra-
titude au président de la République
pour la confiance qu’il a placée en sa
personne, souhaitant être à la hauteur
de cette responsabilité. Il a également
passé en revue les missions du Conseil
basées principalement sur l’écoute et
son rôle consultatif, et faire des sug-
gestions et recommandations pros-
pectives pour accompagner le pro-
gramme auquel s’est engagé le prési-
dent de la République, Abdelmadjid
Tebboune. Ainsi que de transmettre
les préoccupations de la société au
Président de la République et au Pre-
mier ministre ».

Pour rappel, Khelladi Sidi Moha-
med Bouchnak, 59 ans est titulaire
d’un doctorat d'État en sciences éco-
nomiques et sciences du contrôle. Il
était, avant sa nomination, professeur
à l'École nationale supérieure de
management au Pôle universitaire de
Koléa. Auparavant, en 2013, il était
secrétaire général du ministère de
l'Éducation nationale.

S.  O.

RETARD DANS LE VERSEMENT
DES SALAIRES DES
TRAVAILLEURS DE

L’ÉDUCATION 
Le Trésor de la
wilaya d’Alger
pointé du doigt

L a direction de l’Éducation-ouest
de la wilaya d’Alger a accusé le

Trésor public d’être à l’origine du
retard dans le versement des salaires
des fonctionnaires du secteur pour ce
mois de janvier, ainsi que des primes
de rendement, ce qui   a suscité la
colère des concernés qui ont menacé
d’organiser des actions de contesta-
tion pour dénoncer cette situation de
blocage.

La direction d’Alger-ouest a préci-
sé, à cet effet, que les salaires ont été
envoyés au Trésor le 6 janvier dernier,
et s’interroge elle-même sur les rai-
sons qui poussent les responsables de
cette institution à agir de la sorte. À
cet effet, la même source assure les
travailleurs qu’elle fera de son pos-
sible pour rattraper ce retard et d’évi-
ter qu’une telle situation ne se repro-
duise à l’avenir, affirmant qu’une
enquête est déclenchée pour  com-
prendre les dessous de cette affaire. 

Ania Nch 

PROBLÈME D’ACCÈS AUX SERVICES JUDICIAIRES DANS LES RÉGIONS ENCLAVÉES 

La justice de proximité à la rescousse

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 

Modernisation et simplification
de certaines  procédures judiciaires 

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi, a

annoncé, la possibilité de recourir à
la justice de proximité dans les

régions enclavées en tant que mesure
permettant aux citoyens d'exercer

leurs droits et d'éviter les longs
déplacements. 

E n effet, lors d'une séance plénière à l'As-
semblée populaire nationale (APN), le
ministre a fait savoir que «  les citoyens

résidant dans des régions éloignées des struc-
tures judiciaires ont le droit de bénéficier des
services de la justice  », promettant, à ce pro-
pos, d'  « ouvrir des annexes dans ces régions
dès l'adoption de la loi relative à l'organisation
judiciaire qui sera présentée au Parlement pro-
chainement. 

Les décrets exécutifs de cette loi devront
permettre de réaliser de nouvelles structures »,
a-t-il dit. « Si cela s'avère impossible pour plu-
sieurs raisons, notamment les affectations
financières, l'équipement, les magistrats et les
fonctionnaires, nous devrons recourir à la jus-
tice de proximité comme alternative, où une
équipe composée de magistrats spécialisés
dans les affaires civiles et d'un procureur de la
République spécialisé dans les affaires pénales
se déplaceront dans ces régions pour statuer
sur les affaires portées de manière périodique
selon le besoin en mettant en place des sièges
pour la tenue d'audiences  », a poursuivi le
ministre.  Rappelant que « la réalisation de pro-
jets dans le secteur judiciaire était soumise à
certaines conditions, dont le volume de l'acti-
vité judiciaire. Par conséquent, ces régions qui
connaissent un nombre faible d'affaires n'ont
pas le droit à des structures selon la loi », a-t-il
expliqué. « Le secteur de la justice a franchi des
étapes importantes, notamment en ce qui
concerne les régions connaissant une activité

judiciaire importante, où il a enregistré durant
les cinq dernières années jusqu'à la fin du mois
d'octobre 2021 la réception de 42 structures
équipées, dont 31 structures abritant les auto-
rités judiciaires et 11 structures des établisse-
ments pédagogiques à même de couvrir les
besoins nationaux de 92% par rapport à la
carte judiciaire adoptée dans les différentes
régions du pays  », a-t-il affirmé. Le ministre a
affirmé, dans ce sens, « la poursuite des efforts
pour l’application d’un autre programme
concernant les structures judiciaires et admi-
nistratives, consistant en la réalisation de 48
projets, dont 11 édifices destinés à abriter les
cours de justice et 29 autres réservés aux tribu-
naux et annexes et six aux tribunaux adminis-
tratifs centraux et régionaux des archives  »,
notant que « le taux global d’avancement des
travaux de réalisation de ces projets dépasse
82%, et ce de par le recensement de 45 autres
projets à l’arrêt en raison du manque de res-

sources financières ».

LA DATE DU CONCOURS D’ACCÈS AU CAPA
ANNONCÉE AVANT MARS PROCHAIN 

S’agissant du concours d'accès à la forma-
tion pour l'obtention du Certificat d'aptitude à
la profession d'avocat (CAPA), le ministre a sou-
ligné que « la date du concours sera annoncée
avant la fin mars 2022 », précisant que le décret
y afférent « est soumis actuellement au Gouver-
nement ». Plus de 1400 travailleurs de la santé
dans les prisons bénéficieront de la prime
Covid-19  Concernant l’accès des personnels de
la santé travaillant au niveau des établisse-
ments pénitentiaires à la prime Covid-19, le
ministre a assuré «  la prise en charge de cette
question, en vertu d’un décret qui sera prochai-
nement promulgué après sa signature par le
gouvernement », ajoutant qu’il profitera « à plus
de 1400 bénéficiaires ».

Sarah O.

L ors de la réunion du gouver-
nement présidée jeudi par le
Premier ministre, ministre

des Finances Aymène Benabder-
rahmane, il a été présenté un
avant-projet de Loi modifiant et
complétant la loi n 08-09 du 25
février 2008, portant code de pro-
cédure civile et administrative. Ce
projet de texte intervient dans le
cadre de la mise en conformité de
ce code avec les dispositions de la
Constitution du 1er Novembre
2020, en prenant en charge les
procédures applicables devant les
Tribunaux administratifs d’appel,
qui constituent le deuxième degré
de juridiction en matière adminis-
trative après la généralisation du
principe du double degré de juri-

diction. Il vise également à adapter
ce code aux évolutions de l’écono-
mie, notamment le développe-
ment du commerce national et
international et les conflits pou-
vant en résulter, à travers la défini-
tion des procédures applicables
devant de nouvelles juridictions
spécialisées dans le domaine com-
mercial, instituées sur instruction
de président de la République, lors
du Conseil des ministres du 31
Octobre 2021. Cet avant-projet de
Loi prévoit la simplification de cer-
taines procédures et consacre éga-
lement l’introduction des moyens
numériques modernes dans toutes
les étapes des procédures judi-
ciaires (introduction de l’action par
voie électronique, échange des

conclusions, notification des déci-
sions,). Conformément aux procé-
dures établies, ce projet de texte
fera l’objet d’un examen lors d’un
prochain Conseil des ministres.

UN DÉCRET POUR RENFORCER
L’AUTORITÉ DU WALI

Par ailleurs, et dans le domaine
de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du
territoire, il a été examiné un projet
de Décret exécutif fixant les moda-
lités de mise en œuvre des attribu-
tions du wali en matière d’anima-
tion, de coordination et de contrô-
le des services déconcentrés de
l’État chargés des différents sec-
teurs d’activités dans la wilaya. Ce
projet de Décret exécutif apporte

ainsi les précisions nécessaires
pour renforcer l’autorité du wali en
prévoyant les mécanismes qui per-
mettent de fédérer les efforts au
niveau local, d’améliorer l’efficacité
de fonctionnement de l’appareil
exécutif et d’assurer la prise en
charge des besoins de la popula-
tion grâce à une meilleure efficaci-
té de l’exécution des programmes
et des projets de développement
au niveau local. Il reste entendu
que les institutions de contrôle
demeurent en dehors de l’autorité
directe du wali.

VERS L’INTÉGRATION DU
SYSTÈME VMS DANS LES
BATEAUX DE PÊCHE 

Dans le domaine de la Pêche et
des productions halieutiques, il a
été présenté un projet de décret
exécutif fixant les conditions et les
modalités de mise en place de bali-
se de positionnement à bord des
navires armés et équipés pour la
pêche à l’effet de moderniser les
pratiques de la pêche et sécuriser
les pêcheurs en cas d’évènements
malheureux pouvant survenir en
mer. À ce titre, ce projet de texte
intervient en application de la Loi n
01-11 modifiée et complétée, rela-
tive à la Pêche et à l’aquaculture,
qui astreint les navires armés pour
la pêche d’être équipés d’une bali-
se de positionnement. Il s’agit de
l’installation d’un système de
contrôle et de surveillance des
zones et des flottilles de pêche
«  système de surveillance des
navires de pêche (VMS) » et vise la
protection et la préservation des
ressources halieutiques. Il y a lieu
de préciser que ce dispositif sera
obligatoire pour certaines catégo-
ries de navires de pêche.

S. O.

RELATIFS À L’AAST ET LE CNRST
Deux projets de loi examinés à l’APN

les 24 et 25 janvier 

L e bureau de l’Assemblée populaire nationale
(APN) a arrêté, jeudi dernier, le calendrier de
ses travaux, en décidant de reprendre, les 24

et 25 janvier en cours, les séances plénières qui
seront consacrées à l’examen de deux projets de
loi, dont l’un est relatif à l’Académie algérienne des
sciences et technologies (AAST) et l’autre fixant les
missions du Conseil national de la recherche scien-
tifique et des technologies (CNRST). Au terme d’une
réunion, présidée par Brahim Boughali, président
de l’APN, le bureau a précisé «  avoir décidé de
reprendre, les 24 et 25 janvier en cours, les séances
plénières consacrées à l’examen et au débat du
projet de loi fixant l’organisation, la composition, le
fonctionnement et les missions de l’AAST et du pro-
jet de loi n 20-01 du 30 mars 2020 fixant les mis-
sions, la composition et l'organisation du CNRST ».
« La séance du 27 janvier 2022 sera consacrée aux
questions orales alors que celle du 31 janvier 2022
sera dédiée au vote sur les deux projets de loi »,

ajoute la même source.
Le bureau a, par la suite, examiné les questions

orales et écrites déposées à son niveau et décidé de
«  soumettre celles remplissant les conditions
légales au gouvernement ». Après approbation du
procès-verbal de la réunion du 3 janvier 2022, le
bureau a examiné «  les propositions d'amende-
ment concernant le projet de loi organique relative
à l'organisation judiciaire, le projet de loi organique
modifiant et complétant la loi organique N° 98-01
relative aux compétences, à l'organisation et au
fonctionnement du Conseil d'État, et d’un projet de
loi modifiant et complétant l'Ordonnance N71-57
du 05 août 1971 relative à l'assistance judiciaire, et
a décidé de les soumettre à la commission compé-
tente pour examen ». Enfin, le bureau a examiné les
demandes présentées par certaines commissions
permanentes, relatives aux missions d’inspection
provisoires et aux visites sur le terrain. 

S. O.
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Abderrachid Tabi, ministre de la Justice, garde des Sceaux
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BOURITA ASSUME DEVANT DE MISTURA LES VISÉES EXPANSIONNISTES DU ROYAUME MAROCAIN AU SAHARA OCCIDENTAL 

Rabat bloque le processus de négociation 
En déclarant devant De

Mistura soutenir la reprise
du processus politique sous

l’égide de l’ONU en
référence au format

réductible de « tables
rondes », obsolète, insensé

et rejeté comme tel, à cause
de tout ce qu’il constitue

comme fuite en avant face
au droit inaliénable des

Sahraouis à
l’autodétermination, Rabat

s’emmêle les pinceaux. Et il
se fait vite trahir par ses
visées expansionnistes à

travers son invraisemblable
et honteux « plan

d’autonomie » au Sahara
occidental.  

A insi, à l’occasion de la
première rencontre entre
Stafan de Mistura, l’en-

voyé spécial du secrétaire géné-
ral de l’ONU pour le Sahara occi-
dental, et Nacer Bourita,
ministre marocain des Affaires
étrangères,  Rabat  a réitéré «son
soutien à la reprise du processus
politique sous l’égide des
Nations unies pour régler le
conflit du Sahara occidental» et
ce « sur la base des fondamen-
taux de la position du Royaume»
lit-on  sur le compte tweeter du
ministère des Affaires étran-
gères.  C’est dire la politique de
fuite en avant du royaume qui,
face aux résolutions du Conseil
de sécurité  qui édictent un
retour aux négociations entre le
Front Polisario et le Maroc « sans
conditions préalables », fait
mine d’ignorer le droit inalié-

nable et internationalement
reconnu du peuple sahraoui à
l’autodétermination.  

La veille du début de la tour-
née du responsable onusien,
Stafan De Mistura,  son prédé-
cesseur à ce poste, le diplomate
américain, Christopher Ross  a
affirmé que « de 2007 à 2019,
mon prédécesseur, mon succes-
seur et moi-même avons parrai-
né 15 sessions entre les deux
parties en conflit (Front Polisa-
rio/Maroc) et que malheureuse-
ment, rien de ce qu'on pourrait
appeler des négociations n'a eu
lieu au cours de ces réunions » .
Poursuivant, Ross révèle  que la
raison principale de  l’échec des
négociations  est que «le royau-
me   vient  avec une condition
préalable majeure, celle de  ne
discuter que de sa propre pro-
position » alors que «le Front
Polisario vient  à chaque session
prêt à discuter des deux propo-
sitions,  la sienne (portant  appli-
cation du Droit international et
celle du Maroc ( portant sur l’au-
tonomie) » a indiqué Ross, lors
d’un webinaire organisé récem-

ment par l'ONG américaine
Defense Forum Foundation
sous le thème : "Sahara occiden-
tal : la tragédie des droits
humains en cours en Afrique du
Nord ». Pour le nouvel envoyé
onusien au Sahara  occidental,
sa mission s’annonce davantage
plus complexe et difficile, que
celle de ses prédécesseurs entre
1991 et  2019, qui ont  travailler
sur le dossier  alors que  la ces-
sez-le-feu, de l’ONU était en
vigueur, depuis 1991, en prévi-
sion de la tenue du référendum
d’autodétermination au Sahara
occidental.   L’émissaire onusien
Stafan De Mistura  vient  d’enta-
mer sa tournée,  en se rendant
au  Maroc, avec une nouvelle
donne majeur survenue au
Sahara occidental,  celle de la
reprise, novembre 2020, du
conflit entre l’armée de libéra-
tion sahraouie (APLS) et l’armée
d’occupation marocaine,   à l’ar-
rêt depuis 1991,  suite à la viola-
tion par Rabat, des Accords du
cessez-le-feu, qu’il a conclus
sous l’égide de l’ONU, avec le
Front  Polisario.  Si ses prédéces-

seurs à ce  poste, ont eu des dif-
ficultés, comme l’a souligné
Christopher Ross,  à  faire avan-
cer  le processus de négocia-
tions sous les auspices de l’ONU,
entre le Front Polisario et le
Maroc , pour venir à bout de la
décolonisation du Sahara occi-
dental, selon les  principes et les
textes de la Charte onusienne, la
réussite de la mission de Stafan
De Mistura est tributaire du rôle
que devra jouer  le Conseil de
sécurité dans  non seulement
l’application de ses résolutions
en matière de question de déco-
lonisation mais de son soutien
politique au nouvel envoyé per-
sonnel du SG de l’Onu pour le
Sahara occidental.  Le  membre
du Secrétariat national du Front
Polisario chargé de l'Europe et
de l'Union européenne (UE) ,
Oubbi Bouchraya El-Bachir a
affirmé  que «la réussite de la
visite de Stafan de Mistura
dépend d'une seule et unique
chose » , à savoir,  poursuit-il «
l'adoption d'une approche paci-
fique pour le règlement du
conflit en tant que base de sa
médiation, une approche fonda-
mentale basée sur la légalité
internationale pour encadrer le
conflit au Sahara occidental » a
précisé le responsable sahraoui.
De son côté, le diplomate améri-
cain, Christopher Ross qui, lors
de sa mission, s’est rendu  aussi
dans les territoires sahraouis
sous occupation marocaine,
après  des semaines de blocages
par Rabat de  son déplacement a
appelé son pays,  les États-Unis,
dans son intervention précitée
à travailler pour donner  à Stafan
de Mistura, un mandat «plus
large», semblable à celui avec
lequel James Baker a travaillé de
1997 à 2004. Indiquant que «  si

le processus de négociations
actuel reste dans l'impasse, les
États-Unis devraient travailler
avec les autres membres du
Conseil de sécurité pour donner
au nouvel envoyé un mandat
plus large, semblable à celui
avec lequel James Baker a tra-
vaillé de 1997 à 2004  et au cours
de ces années, la recherche d'un
règlement était entre les mains
de l'envoyé personnel». Si, pour
le Front Polisario «  la principale
solution existante est le plan de
paix ONU-OUA et les accords de
Houston conclus entre les par-
ties, lesquels requièrent seule-
ment leur application » dira
Oubbi Bouchraya El-Bachir, il a
estimé que « le problème qui se
pose dans l'application du plan
de règlement ONU-OUA au
Sahara occidental n'est nulle-
ment lié à l'émissaire onusien,
mais plutôt à l'incapacité du
Conseil de sécurité d'appliquer
les accords signés entre les par-
ties, (le Front Polisario et le
Maroc) en 1991 et 1997 à Hous-
ton », précise le diplomate sah-
raoui. De son côté,   Rabat se  dit,
dans ses déclarations sur la por-
tée de la rencontre réunissant
l’envoyé personnel du SG de
l’ONU pour le Sahara occidental,
De Mistura et le chef de la diplo-
matie marocaine Bourita, « sou-
tenir » les efforts du responsable
onusien et de l’ONU  non sans
avancer la condition que tout
processus de politique et de
négociations doit se faire « sur
les fondamentaux de sa position
» rappelé par le Roi Mohamed VI,
dans ses derniers discours, à
savoir : «  l’octroi de l’autonomie
» alors que la légalité internatio-
nale consacre le droit à l’autodé-
termination du peuple Sahraoui. 

Karima Bennour  

L a militante française des droits de
l'Homme, Claude Mangin, a appelé
les pays  occidentaux, la France par-

ticulièrement, à  l’obligation de « garder
un œil sur ce qui se passe au Sahara occi-
dental  » en matière de violations des
droits de l’Homme des Sahraouis, dans
les territoires occupés du Sahara occiden-
tal.  Appelant le Conseil de sécurité à
«  donner plus de moyens  » au nouvel
émissaire de l'ONU pour la   relance effec-
tive du  plan de règlement des Nations
unies de la dernière question de décolo-
nisation en Afrique inscrite sur son agen-
da. 

Les puissances occidentales,  indique
la militante française, Claude Mangin
«doivent garder un œil sur ce qui se passe
au Sahara occidental, d'autant plus que
l’Europe n'est pas loin du Maghreb du
point de vue géographique », et person-
ne n'a intérêt,  poursuit-elle « à ce que la
situation s'envenime dans la région  », a
souligné Mme Mangin jeudi soir dans
une déclaration à Radio Algérie Interna-
tionale (RAI). Estimant que « le gouverne-
ment français a tout à fait intérêt à pous-
ser le Maroc à reprendre le dialogue  »,
elle ne manque pas de souligner que
« tout le monde est conscient de la dan-
gerosité » de la situation qui prévaut au
Sahara occidental, depuis la reprise de la
lutte armée de libération du peuple sah-

raoui , 13 novembre 2020, suite à la viola-
tion par le Maroc des accords de cessez-
le-feu  qu’il a signés avec le Front Polisa-
rio, en 1991 sous l’égide de l’ONU, pour la
tenue du référendum d’autodétermina-
tion des Sahraouis. Alertant que la situa-
tion du conflit entre le Front Polisario et
le Maroc, en l’absence de volonté poli-
tique du Conseil de sécurité pour l’appli-
cation de la légalité internationale au
Sahara occidental, ellle dira que « cela ne
peut pas durer très longtemps  ». Com-
mentant la tournée en cours de l'envoyé
personnel du secrétaire général de
l'ONU, Stafan de Mistura, dans la région,
Mme Mangin dira qu’«  il était temps de
reprendre attache avec les deux parties
en conflit  pour mettre fin au blocage »,
situation créée par le départ de Horst
Köhler qui avait démissionné de son
poste d'envoyé de l’ONU et  les fuites en
avant du Maroc, dans  ses manœuvres
pour ne pas se  plier  à la légalité interna-
tionale, pour le règlement du conflit qui
l’oppose au Front Polisario, sur le Sahara
occidental. Poursuivant dans ses déclar-
tions au média, elle dira que «   s'il n’y a
pas de volonté politique des membres
permanents du Conseil de sécurité, De
Mistura va rejoindre la grande liste de
ceux qui n'ont pas pu faire grand-chose »
pour résoudre le conflit au Sahara occi-
dental, vieux de 47 ans. 

À vrai dire, « le Conseil de sécurité ne
s'est jamais donné les moyens d’obliger
le Maroc à honorer son engagement à
respecter la mise en œuvre du plan de
règlement de l'ONU comme l’a toujours
fait, et durant 30 ans, le Front Polisario »,
a-t-elle estimé. Le cessez-le-feu, qui n'a
pu avoir, dira-t-elle «  pour résultat que la
consolidation de la colonisation des terri-
toires sahraouis et l'exploitation illégale
des ressources naturelles du peuple sah-
raoui, et finalement c’est bien le Maroc
qui l'a rompu», a-t-elle fait remarquer. Par
conséquent, selon la militante française
«  il est clair que la reprise de la lutte
armée des Sahraouis leur a été imposée
suite à l’agression par l’armée d’occupa-
tion marocaine d’El-Guerguerat (zone
tampon : Ndlr )», Par ailleurs, elle a alerté
sur la dégradation de la situation des
droits de l'Homme des Sahraouis des ter-
ritoires occupés du  Sahara occidental,
qui affirme Mme Claude Mangin «  sont
soumis à un véritable black-out média-
tique depuis 2014 et que le harcèlement
que subissent les militants sahraouis
pour l'indépendance et l'autodétermina-
tion dans les territoires occupés est
épouvantable  ».  Qualifiant la situation
« de grande prison à ciel ouvert », l'épou-
se du prisonnier politique sahraoui,
Naâma Asfari, n'a pas manqué de dénon-
cer « le silence des organismes internatio-

naux  » pourtant alertés via des rapports
et communications. «  Les prisonniers
politiques sahraouis (près d’un millier)
dans les prisons de l’occupant marocain,
sont torturés, privés de soins et laissés
dans l'isolement total durant des
semaines » . Pour se faire entendre,  « cer-
tains ont observé des grèves de la faim.
C'est le cas de Mohamed Lamine Haddi,
qui a mené une grève de la faim durant
69 jours l’année dernière et on n'a aucu-
ne nouvelle de lui depuis le mois de
juillet  » a-t-il précisé. Aussi, la pandémie
de Covid-19 est venue compliquer leur
situation déjà précaire, pandémie que
Rabat ne lésine pas à l’exploiter   dans ses
moyens pour priver davantage les déte-
nus sahraouis et leurs familles de leurs
droits. Citant dans ses déclarations «  l’in-
terdiction des visites depuis deux ans
accentue encore leur isolement » et pour
cela, il est important, pour la militante, de
pouvoir saisir toute occasion comme
celle qui a été donnée, la semaine derniè-
re, aux militants de la cause sahraouie, à
l’Assemblée nationale française pour
pouvoir montrer la résistance que
mènent les Sahraouis dans les territoires
occupés, dont Sultana Khaya, victime,
elle et sa famille, d'un état de siège  impo-
sé par l'occupation marocaine depuis
plus de 400 jours.

R. I. 

LA MILITANTE CLAUDE MANGIN SUR LA DÉCOLONISATION  DU SAHARA OCCIDENTAL :

« Le Conseil de sécurité ne s'est jamais donné les moyens
pour obliger le Maroc à honorer ses engagements »

Ph
  :

  D
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Nacer Bourita, ministre marocain des Affaires étrangères



4 Vendredi 14 - samedi 15  janvier 2022 ACTUALITÉ
AADL 

Vers la réalisation
de 15 000 nouveaux

logements 
L e ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme

et de la  Ville, Mohamed Tarek Belaribi,
signera aujourd’hui, une convention pour
financer la réalisation de 15 000   loge-
ments de type location-vente (AADL).
S'exprimant, jeudi dernier,  lors d'une plé-
nière à l'APN consacrée aux questions
orales, le ministre a précisé qu'une
convention   sera signée entre l'Agence
nationale pour l'amélioration et le  déve-
loppement du logement (AADL) et la
banque Crédit populaire d'Algérie
(CPA) pour le financement d'un nouveau
quota de 15 000 logements dans le  cadre
du programme location-vente. En répon-
se à une question sur le choix des sites
dans le programme AADL,   le ministre a
indiqué que la remise des décisions d'af-
fectation se fera par  ordre chronologique
de l'inscription, bien que les projets de
logements  peuvent connaître des écarts
dans les dates de livraison au regard des
difficultés susceptibles d'entraver les pro-
jets telles celles liées aux   assiettes fon-
cières.  Belaribi a fait savoir que le prix
actuel du logement a été fixé dans  l'ins-
truction ministérielle de 2017, en vigueur
jusqu'à présent, qui   détermine les men-
sualités à payer par le souscripteur, ajou-
tant que 45 % de   la valeur payée est
reversé aux assurances habitation. Au
sujet de la disparité de la valeur des
charges entre les wilayas du   nord et du
sud du pays, le ministre a expliqué que
ces écarts sont dues à  la différence de la
superficie des projets d'habitat dont l'en-
tretien  nécessite des efforts et de grands
moyens chaque fois que de besoin. À une
autre question sur les appartements
vides   au niveau du quota de 1500 loge-
ments au pôle urbanistique «  Firmet El-
Riche »  à El Eulma, Belaribi a précisé que
la déclaration du directeur général
adjoint de l'AADL à ce sujet a été mal
interprétée, réfutant l'existence   d’appar-
tements vides au niveau de ce pôle.
Interrogé, d’autre part,  sur le reclasse-
ment des terres agricoles pour la réalisa-
tion de projets à utilité publique à l'instar
des logements à Mila, le ministre a affirmé
que cette   préoccupation est prise en
charge et a fait l'objet de plusieurs
réunions  interministérielles en présence
de cadres des départements de l'Intérieur,
de  l'Agriculture, de l'Habitat et des
Finances.   Ces rencontres ont permis de
solutionner plusieurs dossiers dans plu-
sieurs  wilayas afin d'accélérer les procé-
dures de reclassement des terrains   agri-
coles, notamment ceux destinés à abriter
des projets de réalisation de   logements
ou des équipements publics. Il a expliqué,
à cet égard, qu'en vertu de l'instruction
interministérielle numéro 2 de septembre
2021 relative aux conditions de  régulari-
sation du foncier utilisé pour la réalisation
de projets   d'équipements publics, une
commission, présidée par le wali, a été
créée pour  l'examen des dossiers et tran-
cher suivant les constats sur terrain afin
de  permettre le parachèvement des pro-
jets de développement.

A. N. 

ALORS QUE LES  CONTAMINATIONS AU DELTA ONT RECHUTÉ

Covid-19 : alerte au variant
Omicron 

Le directeur général de l’Institut
pasteur d’Algérie, Fawzi

Derrar, a fait savoir hier que
le variant Omicron est en train

de prendre le dessus sur
l’ensemble des contaminations
au Covid-19 enregistrées ces

derniers jours. 

S’ exprimant sur les ondes de la
radio locale de Sétif, Derrar a
expliqué que le nouveau variant

Omicron fait en ce moment un rebond
préoccupant en Algérie, comme c’est le
cas dans le reste des pays du monde.
Selon le même intervenant, en raison de
la forte contagiosité de la nouvelle souche
du Covid, les cas de contamination ne ces-
sent d’augmenter faisant craindre comme
avec le précédant variant (le Delta) une
situation épidémique critique et difficile-
ment maîtrisable.  De ce fait, Derrar a pré-
dit une explosion des contaminations
dans les prochains jours en raison juste-
ment de la forte contagiosité de ce nou-
veau variant. Alors qu’il fait état d’une
chute de la dominance du variant Delta
passant de la fin du mois de décembre au
13 janvier de 80% à 67%,  le DG de l’insti-
tut Pasteur relève, toutefois,  que l’omi-
cron est en train de gagner de plus en plus
de terrain. Toujours avec des chiffres à
l’appui, Derrar révèle que la prévalence de
ce nouveau variant est passée de 10% à
33% en l’espace de quelques jours seule-
ment, rappelant qu’il a été enregistré
jeudi dernier 82 nouveaux cas d’omicron.
«Selon les données scientifiques dont
nous disposons, la souche omicron sera la
plus répandue et la plus dominante au
cours des deux prochaines semaines  »,
dira encore Derrar qui assure toutefois
que la nouvelle souche est moins virulen-
te et moins dangereuse que le Delta, mais
qui est tout de même l’origine de beau-
coup d’hospitalisations faisant craindre
une nouvelle saturation des établisse-
ments hospitaliers. 

«4200 CAS d’hoSpitALiSAtionS
enregiStréS »

Par ailleurs, le Dg de l’Institut Pasteur a
fait état de 4200 personnes atteintes de
Covid qui sont actuellement hospitalisées,
s’attendant à ce que ce chiffre augmente
dans les prochains jours en raison de la
tendance haussière maintenue des conta-
minations au virus. Il précisera, à ce pro-

pos,  que 90%  des personnes  en état
d’hospitalisation ne sont pas vaccinées.
De ce qui est de la contamination chez les
enfants, le même intervenant a exprimé
beaucoup d’inquiétudes face à cette
situation relevant que les enfants sont les
plus exposés aux infections respiratoires,
et ont tendance à garder le virus le plus
longtemps dans leur organisme, et d’em-
blée le transmettent beaucoup plus rapi-
dement autour d’eux, ce qui nécessite
beaucoup de vigilance, a-t-il souligné.
Dans ce même contexte, il a expliqué que

les établissements scolaires sont le QG du
virus nécessitant l’application stricte et
rigoureuse du protocole sanitaire  dont
notamment le port du masque et la dis-
tanciation physique ainsi que le lavage
fréquent des mains. 

À propos de la vaccination contre le
Covid de cette catégorie, Derrar a précisé
qu’au sein du Conseil scientifique la ques-
tion ne revêt pas un caractère prioritaire,
et le plus important reste la vaccination
des adultes. 

Ania Nch 

Ph
 : 
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A près trois mois et
demi de l’entame
de sa production à

Constantine, le vaccin
contre la Covid-19 (corona-
vac) est désormais com-
mercialisé par le groupe
Saidal. C’est ce qu’a annon-
cé jeudi dernier le ministè-
re de l’Industrie pharma-
ceutique dans un commu-
niqué. Le département de
Lotfi Benbahmed explique
que le lancement des
ventes du CoronaVac pro-
duit en Algérie intervient
suite à l’obtention de la
décision de son enregistre-
ment le 30 décembre 2021. 

Cette décision a été
délivrée après la  validation
des différents contrôles
relatifs à l’efficacité et l’in-
nocuité du vaccin effec-
tués par l’Agence nationa-
le des produits pharma-
ceutiques en collaboration
avec le partenaire chinois.

Selon la même source,
avec une capacité de pro-
duction de 96 millions de
vaccins par an, le plan de
charge de l’unité de
Constantine de Saidal
s’adaptera aux besoins
nationaux, selon le rythme
de la campagne de vacci-
nation, et internationaux
selon les opportunités
d’exportation. Outre la
satisfaction de la demande
locale, l’Algérie compte
exporter le CoronaVac pro-
duit sur son territoire. Le
même département préci-
se, à cet effet,  qu’en colla-
boration avec les minis-
tères des Finances et des
Affaires étrangères, des
réunions sont tenues en
vue d’étudier les facilita-
tions et les opportunités
qui s’offrent au groupe Sai-
dal de tirer profit des finan-
cements accordés par les
institutions financières

internationales en leur
qualité de bailleurs de
fonds, aux pays en difficul-
té, en vue d’acquérir des
vaccins anti-covid 19. 

A. N.

VACCIN PRODUIT PAR SAIDAL
Lancement de la commercialisation

du CoronaVac 
POINT COVID-19
596 nouveaux cas,
319 guérisons
et 10 décès 

C inq-cent-quatre-vingt-seize (596)
nouveaux cas confirmés de coro-

navirus (Covid-19), 319 guérisons et
10 décès ont été enregistrés ces der-
nières 24 heures en Algérie, a indiqué
hier, le ministère de la Santé dans un
communiqué. Le total des cas confir-
més s'élève ainsi à 224 979, celui des
décès à 6393 cas, alors que le nombre
de patients guéris est passé à 154 131.
Par ailleurs, 35 patients sont actuelle-
ment en soins intensifs, ajoute la
même source. Le ministère de la
Santé a rappelé, par la même occa-
sion, que la situation épidémiologique
actuelle exigeait de tout citoyen "vigi-
lance et respect des règles d'hygiène
et de distanciation physique, tout en
insistant sur le respect du port du
masque".

APS

INSCRIPTION À L’ALLOCATION CHÔMAGE 
L’ANEM met en garde contre 

les sites d’arnaques 
A lors que le gouvernement s’apprête à mettre en place l’allocation

chômage sous forme de présalaire pour les demandeurs d’emploi,
des sites internet ont très vite envahi la toile avec pour but d’usurper
l’identité des souscripteurs à cette allocation. Ce contre quoi alerte
l’Agence nationale de l’emploi (ANEM),  appelant les concernés, par
cette mesure à la plus grande vigilance face aux fausses publicités.
Selon l’agence, plusieurs sites Internet frauduleux procèdent à la pro-
motion de l’allocation chômage via les différentes plateformes et sur
les réseaux sociaux. Le but est de pirater les informations personnelles
pour ensuite les utiliser dans des opérations suspectes. Par ailleurs,
l’agence a précisé qu’elle publiera toutes les nouvelles informations
concernant les modalités d’inscription, et cela via le site officiel de
l’ANEM. 

A. Nch.

VACCIN ASTRAZENECA 
Vers la réception de 5 millions 

de nouvelles doses 

L e directeur général de l’Institut pas-
teur d’Algérie, Fawzi Derrar, a fait
savoir hier que l’Algérie devra rece-

voir dans les prochains jours une nouvel-
le quantité de vaccins contre le Covid-19.
Il s’agit selon le directeur Derrar de 5 mil-
lions de doses du vaccin Johnson & John-
son et AstraZeneca. à cet effet, il a réitéré
son appel à l’importance d’aller se faire
vacciner, relevant que les décès au
Covid-19 sont enregistrés chez les per-
sonnes non-vaccinées. 

A. N. 
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CONFÉRENCE NATIONALE DES
START-UP « ALGERIA DISRUPT »
La 2e édition les
22 et 23 janvier
au CIC
L e ministre délégué auprès du

Premier ministre  chargé de
l’économie de la connaissance et
des Start-up, Yacine El-Mahdi Oua-
lid,  annonce la tenue de la 2e édi-
tion de la conférence nationale des
start-up « Algeria Disrupt » les 22 et
23 janvier prochains, au Centre
international de conférences Abdel-
latif Rahal à Alger.  Selon le ministre,
cet événement permettra de pré-
senter le bilan des activités du sec-
teur et d’annoncer de nouveaux
mécanismes de soutien aux start-up
et à l’innovation en Algérie. Le
même responsable a également
appelé les personnes souhaitant
participer à cette conférence à accé-
der au site officiel de l’événement
pour s’inscrire, précisant que  le
nombre de places est limité et
que la  priorité sera donnée aux por-
teurs de projets innovants, start-up,
incubateurs d’entreprises et à la
famille universitaire. Pour rappel, la
première édition de cette conféren-
ce a eu lieu en octobre 2020, et a vu
la participation de plus de 1 000
participants parmi les porteurs de
projets innovants, de start-up, de
chefs d’entreprises et d’experts.
Cette rencontre a été marquée par
le lancement officiel du Fonds de
financement des start-up ainsi que
le lancement effectif de plusieurs
cadres réglementaires et juridiques
au profit de ce type d’entreprise.

Ania Nch

SEMI-MARATHON DES
COLLECTIVITÉS LOCALES
Les handicapés
à l’honneur
à Bouira
L e chef-lieu de la wilaya de Bouira

a abrité hier le semi-marathon
des collectivités locales, organisé
sous le haut patronage du ministre
de l’Intérieur et des Collectivités
locales et le wali. Cet événement
sportif qui a drainé une foule nom-
breuse venue encourager les
dizaines de participants, s’est dérou-
lé dans de très bonnes conditions.
Les équipes participantes ont été
scindées en trois groupes, le premier
a regroupé une trentaine de fonc-
tionnaires des collectivités locales où
le coup d’envoi de la course à été
donné par le premier magistrat de la
wilaya à partir du chef-lieu de la
commune d’Aïn Lahdjar jusqu’au
point de l’arrivée devant le siège de
la wilaya. Le deuxième groupe était
composé d’une dizaine de femmes
fonctionnaires des APC, les daïras et
différentes directions de la wilaya, ici
le coup d’envoi a été donné à partir
du village Saïd Abid au point d’arri-
vée soit l’esplanade du siège de la
wilaya. Le dernier groupe quant à lui
a rassemblé une dizaine de jeunes
handicapés, le coup d’envoi de la
course a été donné par Lakhal Ayat
Abdeslam, wali de Bouira à partir de
l’hôpital Mohamed Boudiaf du chef-
lieu de la wilaya et la ligne d’arrivée
a été fixée au bout du boulevard
principal traversant le centre-ville. À
la fin de cet événement sportif des
cadeaux et des médailles ont été
remis à tous les participants. Les
autorités locales ont saisi cette occa-
sion pour installer un centre de vac-
cination contre la Covid-19 à la ligne
de l’arrivée. Plusieurs dizaines de
citoyens ont profité de ce centre
mobile pour se faire vacciner.

Omar Soualah

RÉCUPÉRATION DES DÉCHETS DE  MÉTAUX ET PLASTIQUE À ORAN

Un contrôle de la filière s’impose
pour faire cesser le vol 

Le marché de la
récupération des

métaux échappe-t-il à
tout contrôle au point
de devenir le lieu de

recel des tampons
d’égout en fonte ou

de câble
téléphoniques volés.

C’ est la question que se
posent de nombreux
Oranais qui conti-

nuent de constater, impuissants,
la disparition de tampons
d’égout au niveau de certaines
artères principales ou encore au
vol de câbles téléphoniques qui
pénalisent plusieurs quartiers
les privant de téléphone fixe et
d’Internet. Dernièrement, c’est
tout le quartier de Felaoucene,
située au nord-est de la ville qui
a été privé de téléphone et d’in-
ternet pendant plusieurs jours à
la suite du vol d’un câble de télé-
phone. L’étonnant dans ce vol

est que ce câble est constitué de
plusieurs paires et d’un dia-
mètre assez important. Selon
des sources, sa manipulation
nécessite des moyens tech-
niques pour la manutention et le
tirage. « Comment se fait-il que
ce vol ait été perpétré sans que
cela n’attire l’attention des habi-
tants. 

Les voleurs ont retiré la dalle
qui couvre la chambre souterrai-
ne, et ont tiré le câble grâce à un

véhicule avant de l’enrouler, le
mettre sur un camion et partir.
Ce n’est pas normal tout ça »,
affirment des habitants de Hai
Felaoucene.

Mais le plus curieux encore
est que cette marchandise atter-
rit chez les collecteurs de
déchets qui la revendent sans
être inquiétés. « Pour faire cesser
ces vols, il faut exercer un
contrôle rigoureux sur le marché
de la récupération.  Les tampons

de bouches d’égout, du mobilier
urbain, des câbles électriques et
téléphoniques sont volés et mal-
heureusement, des intermé-
diaires dans le marché de la
récupération qui ne sont pas
connus et ce sont eux qui sont
les receleurs », affirment des
sources. L’autre fait curieux
dans   cette histoire de câbles
téléphoniques volés est le fait
que plusieurs   citoyens ont
signalé la présence de terres
agricoles où sont brûlés les
câbles pour les débarrasser de
leur gaine en plastique. « Ces
endroits sont situés à Hassi Bou-
nif, et Sidi El-Bachir entre autres
mais rien ne semble avoir été
fait pour y faire des descentes et
faire cesser cette activité illicite
», affirment les mêmes sources.

Il y’a quelques mois le vol de
poubelles en plastique a été
signalé dans plusieurs cités
d’Oran. Mais au-delà du simple
fait divers, il faut signaler que
ces poubelles coûtent à la col-
lectivité près de 5000 dinars
l’unité. Ce mobilier urbain est
par la suite revendu comme
déchet de plastique à moins de
100 dinars le kilogramme.
Certes, de simples citoyens
sillonnent les cités de la ville à la
recherche de plastique jeté dans
les poubelles. Ces derniers ren-
dent un immense service à la
collectivité en aidant à la récu-
pération de déchets. Mais des
filières de voleurs sont venues
s’incruster dans ce circuit de la
récupération pour faire main
basse sur les poubelles de col-
lecte d’ordure, les tampons de
bouche d’égout et sur les câbles
électriques et de téléphone
pour en faire un marché juteux
difficile à contrôler. C’est pour-
quoi, il est temps de réglemen-
ter le secteur par une loi qui per-
met d’assurer la traçabilité de
tout ce qui est acheté et reven-
du par les récupérateurs.

Slimane B.

LUTTE CONTRE LA SPÉCULATION  DANS LE MARCHÉ DU SON 

Fini les 60% de  production destinée
à la vente  libre  

L es quantités de céréales collectées au
niveau de l’Office algérien interprofes-
sionnel des céréales (OAIC) ont atteint

13 millions de quintaux de blé tendre et dur
et  les statistiques de la saison 2020-2021
font ressortir  un déficit en matière de quan-
tités collectées, celles-ci estimées à 135 000
qx d’orge alors que les  besoins dépassent
les 8 millions de qx.

Cette situation a eu pour effet l'appari-
tion de la spéculation dans la production du
son et sa mise à disposition pour les éle-
veurs, d’autant que 40% seulement sont
destinés directement aux éleveurs, tandis
que 60% sont destinés à la vente libre, selon
le  ministre de l’Agriculture et du Dévelop-
pement rural, Abdelhafid Henni, dans ses
réponses, lors d'une plénière de l’Assemblée
populaire nationale (APN), jeudi,  consacrée
aux questions orales. Le ministre, qui a
condamné ces pratiques, a affirmé que son
département ministériel œuvrait, en coordi-
nation avec celui de l’Industrie, pour se diri-
ger définitivement vers la vente  directe-
ment à l’éleveur ou aux usines productrices
de fourrages pour animaux seulement et
l’interdiction de leur vente libre en dehors
des minoteries.  Concernant les capacités de
stockage, M. Henni dira que le secteur s'atte-

lait à augmenter les capacités de stockage
de l’OAIC, (28 millions de qx actuellement), à
travers le projet de réalisation de 30 silos de
stockage, dont 16 réalisés et 14 connaissant
un retard de réalisation. S'agissant du retard
accusé dans la réalisation du silo de stock
d’Aflou (Laghouat), le ministre a indiqué que
l’arrêt du projet était en raison du non-res-
pect, par la société contractante, des enga-
gements contractuels, en sus du problème
de la montée des eaux.

Pour la construction des stocks, le
ministre a affirmé que tous les moyens sont
disponibles pour leur réalisation avec des
capacités nationales, sans recourir à l’exper-
tise et aux fonds étrangers. S'agissant de la
disponibilité des fourrages, le ministre a
indiqué avoir reçu l'aval du Premier ministre
pour l'élaboration du rapport du mois de
février prochain, en vue d’augmenter la
quantité des fourrages destinés au cha-
meaux et aux chevaux, d’un kilo à 4 kilos par
jour. Le ministre a indiqué que la quantité
qui est octroyée actuellement aux droma-
daires et aux chevaux est insuffisante, ce qui
contraint le secteur à opter pour l’importa-
tion de l’orge. S’agissant du classement des
dromadaires comme richesse nationale afin
qu’ils puissent bénéficier de la subvention,

le ministre a abordé le programme tracé par
le ministère en vue de développer l’élevage
des cheptels, dont ceux dans les  régions
sahariennes. Dans le cadre de ce program-
me, des troupeaux et des équipements
seront acquis, avec le développement des
gènes, la préservation des races nationales,
la fourniture des fourrages, la réalisation des
points d'abreuvement, et l'ouverture de che-
mins sahariens outre la protection contre les
maladies par la vaccination, et ces opéra-
tions sont assurées par les instituts agricoles.
Concernant la wilaya de Bordj Badji Mokh-
tar, le ministre a évoqué l'existence de 41
000 dromadaires, 107 000 moutons, 62 000
chèvres et 39 000 vaches, un cheptel qui a
permis à cette wilaya de produire 9 000
quintaux de viande rouge en 2021.

Le secteur a consacré un montant de 500
000 DA pour la création de petites unités de
production de lait, et 1 million de DA pour la
création de petites unités de production
d'aliments transformés dans la wilaya, pour-
suit M. Henni. La filière cherche également à
investir dans la production de viande rouge
et de viande animale en général dans la
région, avec l'ouverture de cliniques vétéri-
naires mobiles et de laboratoires. 

R. E. 
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FAUTE D’UN MAIRE CHOISI PAR SES PAIRS
L’APC de Misserghine à Oran toujours

bloquée

P rès de deux mois après les élections du 27 novembre dernier, l’APC de Misserghine, une localité
située sur la partie Ouest du chef-lieu de wilaya d’Oran est toujours sans maire et les affaires cou-
rantes des citoyens, toujours gérées par la secrétaire générale de l’administration communale. 

Cette situation de blocage est générée par l’intransigeance des listes élues qui ont interprété, chacu-
ne à sa manière, les dispositions de la loi et qui refusent toutes le principe de l’alliance pour élire un pré-
sident et installer une assemblée communale. Des habitants de cette commune,  que nous avons ren-
contrés jeudi matin, se disent préoccupés par cette situation de blocage qui ne sert ni les intérêts de la
commune ni ceux de ses habitants et disent faire confiance au wali  pour trouver une solution à ce pro-
blème dans les plus brefs délais, «quitte à désigner un administrateur si les élus ne s’entendent pas pour
désigner une fois pour toutes un maire. Nous souhaitons voir cette mission confiée à l’ex-maire car au
vu de ses compétences, il est le seul apte à mener à bien cette tâche. Notre commune a besoin  de déve-
loppement et d’un responsable capable de gérer ses affaires et conscient de ses responsabilités », ont
affirmé nos interlocuteurs  qui tiennent à dénoncer ceux qui poussent au pourrissement. Et en atten-
dant une solution, les listes FLN, RND et HMS continuent à se livrer à une guerre sans merci et à se cram-
ponner à leurs choix de ne pas laisser la parole à la raison quitte à provoquer le blocage de l’administra-
tion communale et le développement de la commune.

Slimane B.



Voilà qui rassure à plus
d’un titre avant la
deuxième sortie prévue

pour demain. Le coach natio-
nal est d’ailleurs du même
avis, en mettant en exergue le
nombre d’occasions franches
de scorer que ses capés ont
créées en deuxième mi-
temps en particulier, puisque
celui premier est à oublier.
Les champions d’Afrique

ont terriblement manqué
d’efficacité et la preuve, c’est
que pour la première fois
après 34 matches d’affilée,
l’équipe d’Algérie n’a pas
trouvé le chemin des filets.

Durant cette période, elle a,
au moins, inscrit un but, tota-
lisant 86 buts en 34 ren-
contres.
La seule fois où les Verts

n’ont pas marqué, ils n’ont
pas gagné. C’était lors de la
seule défaite de Belmadi à la
tête de la sélection, en
octobre 2018, face au Bénin.
Il faut dire qu’il était écrit

quelque part que le ballon
n’entre pas dans les filets de
la Sierra Léone, même si les
Verts ont terminé la rencontre
avec cinq attaquants (Mahrez,
Boulaya, Benrahma, Belaili et
Bounedjah), ils ont buté sur

une défense de roc, auteur de
la première sensation de
cette Coupe d’Afrique des
nations 2021.
La seule satisfaction pour

l’Algérie réside dans la pour-
suite de la série d’invincibilité
en portant le chiffre à 35
matches sans défaite. Le
coach des Verts n’a pas appré-
cié le manque d’efficacité de
son équipe et exige une réac-
tion de ses joueurs dès le pro-
chain match face à la Guinée
équatoriale qui a été battue
par la Côte d’Ivoire (1-0).
D’ailleurs, les Algériens

doivent impérativement se

ressaisir pour espérer pour-
suivre la compétition avec
plus d’ambition et éviter que
le doute s’installe. Les cama-
rades du capitaine Mahrez
savent, maintenant, à quoi ils
s’attendent. Aucune équipe
ne va leur offrir de cadeau.
Pour garder le titre, les

Verts savent qu’il faudrait
montrer un meilleur visage.
Le match de la Sierra Leone
doit être une leçon pour les
camarades de Ramy Bense-
baïni. La réaction face à la Gui-
née équatoriale est impérati-
ve.

Hakim S.
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À 24 HEURES DE L’OPÉRATION RACHAT QUI LES ATTEND

Belmadi secoue ses joueurs pour réagir face 
à la Guinée équatoriale

L’entraîneur national, Dja-mel Belmadi, a réussi à
vite tourner la page de la

désillusion du premier match
contre la Sierra Léone, en se
concentrant pleinement sur la
sortie suivante, celle de demain
face à la Guinée Equatoriale.
Malgré cette déception, l’élan

de solidarité exprimé par le
peuple et les autorités en Algérie
à l’équipe nationale a permis aux
joueurs de cette dernière et
toutes ses composantes aussi de
vite se remettre au travail avec la
ferme intention de revenir plus
fort dès demain.
Le coach national sait pertinemment

d’ailleurs que ses protégés n’ont pas été
si mauvais comme tentent de le faire
croire leurs détracteurs. Malgré le fait
qu’ils se soient produits dans des condi-
tions climatiques pénibles, ils ont quand
même réussi une bonne deuxième mi-
temps pendant laquelle il leur a manqué
un seul but pour changer complètement
la physionomie du match contre une
équipe qui ne faisait que défendre.
«Nous avions eu des situations de

débrider le match, plus qu’il n’en fallait.
Nous n’avons pas su être réalistes. J’ai

senti beaucoup de frustration chez les
joueurs, qui ne digèrent pas cette
contre-performance. Le nul on ne l’a pas
accepté, mais on se remet au travail.
Quant à ma réaction, je suis quelqu’un
qui vit patiemment ses matches, chacun
a sa manière, peut-être un peu plus hier,
car on n’a pu ouvrir le score, c’est mon
caractère je ne pourrai pas le changer.
Au risque de me répéter, ce résultat
décevant nous met dans une situation
un peu plus compliquée, mais nous ne
devons pas baisser les bras. Nous allons
continuer à jouer tous les matchs pour
les gagner’’, a indiqué Belmadi.

Pour le patron technique
des Fennecs, les joueurs doi-
vent réagir lors des prochains
matchs, à commencer par celui
de dimanche prochain. «Nous
avons un match important
contre la Guinée équatoriale.
Tout simplement, il faudra
gagner et gagner tous les
matchs. C’est avec cette idée
que nous rentrons sur le terrain.
Face à la Sierra Leone, nous
avons trébuché, nous sommes
condamnés à corriger cette
situation et à gagner contre la
Guinée équatoriale», a-t-il insis-
té. Commentant l’élan de soli-

darité affiché à son profit par les suppor-
ters algériens, Belmadi dira : «Je pense
que ce peuple tu ne peux pas le duper, il
sait que son équipe se bat, on affronte
beaucoup d’adversité, qui dépasse le
cadre du terrain, on est visés à tous les
niveaux, toute la journée en train de par-
ler de nous.» Le coach est conscient
qu’après avoir atteint le sommet, il y a un
prix à payer, et il l’assume : «Hamdoullah,
c’est la rançon de la gloire, on assume ce
statut-là, on est comme ça en première
ligne,  c’est une bonne expérience pour
l’avenir.». H. S.

Les Verts impatients pour
chasser vite le doute
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Certes, ma sélection nationale n’a pas eu l’entame attendue lors de la CAN 2021 lorsqu’elle a été
accrochée par la Sierra Leone (0-0), mais sur le plan des statistiques, il s’avère que les Verts sont les

meilleurs sur tous les plans à l’issue de la première journée. Il ne leur a manqué en fait que le but de la
victoire, qui allait même permettre aux protégés de Belmadi de faire le show pour l’occasion.
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«L e staff médical de la
sélection nationale,
emmené par le Dr.

Mohamed Soltani, tient à rassurer
sur l’état de santé de nos joueurs,
et ce, à 72 heures de leur deuxiè-
me match de la CAN-2021 au
Cameroun, face à la Guinée équa-
toriale", a indiqué l’instance fédé-
rale dans un communiqué publié
sur son site officiel. L’équipe natio-
nale s’est entraînée jeudi en fin de
journée, pour la première fois avec
un effectif au complet, pendant
deux heures à huis clos, à l’annexe
Sud de stade de Japoma à Douala.
Cette séance a été marquée par le
retour du milieu défensif Ismaël
Bennacer et du gardien de but
Alexandre Oukidja, ménagés lors
de la séance d’entraînement effec-
tuée la veille. " Ismaël Bennacer a
souffert d’une angine , ce qui l’a
privé d’entraînement mercredi. Il
récupère progressivement. De

même que pour le gardien de but
Alexandre Oukidja, laissé aussi au
repos pour une fatigue passagè-
re", précise la même source. Les
deux milieux de terrain Rami Zer-
rouki et Adam Ounas, soumis
jusque-là à un travail spécifique, "
ont récupéré de leurs blessures et
ont repris l’entraînement avec le
groupe ", enchaîne la FAF. Par
ailleurs, la FAF a décidé de recourir
aux services du Dr. Djamel-Eddine
Damerdji, manager Covid-19 de la
Confédération africaine (CAF), et
ancien président de la commis-
sion médicale de l’instance fédéra-
le. Arrivé mardi à Douala, Dr. Dja-
mel-Eddine Damerdji, a renforcé
le staff médical de l’équipe natio-
nale, dans le but de faire face à la

propagation des cas liés au Covid-
19 durant cette CAN-2021. 
Plusieurs sélections, à l’image du
Burkina Faso et du Sénégal, ont
été amoindris par l’absence de
joueurs, testés positifs, et
contraints au confinement. Dans
le même registre, la FAF s’est
réjoui de l’absence de cas de
Covid-19 au sein des " Verts": "
concernant la pandémie de la
Covid-19, la sélection algérienne
ne compte aucun cas", a-t-elle ras-
suré. Ainsi, le sélectionneur natio-
nal Djamel Belmadi pourra dispo-
ser de l’ensemble de ses 28

joueurs présents au Cameroun,
pour essayer de se racheter, d ès
dimanche face à la Guinée équato-
riale, trois jours après le semi-
échec concédé d’entrée face à la
Sierra-Leone (0-0). Au terme de la
première journée, la Côte d’Ivoire
occupe la tête du classement avec
3 points, devant l’Algérie et la Sier-
ra-Leone, qui comptent un point
chacun. La Guinée équatoriale
ferme la marche avec 0 point. Les
deux premiers de chaque groupe
ainsi que les quatre meilleurs troi-
sièmes se qualifieront aux hui-
tièmes de finale de la CAN-2021. 
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COUPE DE LA CONFÉDÉRATION 
JSK-Royal
Léopards
d'Eswatini 
le 26 janvier
à Tizi-Ouzou
Le match entre la JS Kabylie et

Royal Léopards d'Eswatini,
comptant pour le 2e tour prélimi-
naire additionnel (retour) de la
Coupe de la Confédération de
football, aura lieu le 26 janvier  à
18h00 au stade du 1er novembre
à  Tizi-Ouzou, a annoncé le club
algérien mercredi. "La Confédéra-
tion africaine de football (CAF)
vient de programmer le match
JSK - Royal Léopards le 26 janvier
2022 à 18h00 à Tizi-Ouzou", a
écrit la JSK sur sa page officielle
Facebook. Programmée une pre-
mière fois le 20 décembre au
stade Omar-Hamadi d'Alger, puis
le 5 janvier, la rencontre ne s'est
pas jouée  pour des considéra-
tions sanitaires, liées au nouveau
variant Omicron du Covid-19. A
leur retour d'Eswatini, où ils ont
pris part au match aller, les
joueurs de la JSK ont été soumis
à un confinement de 10 jours
dans un hôtel à Zéralda. Une
décision ordonnée par les autori-
tés sanitaires, pour éviter une
éventuelle propagation du virus,
surtout que l'Eswatini, pays de
l'Afrique australe, est touché par
le nouveau variant Omicron. Lors
de la première manche, disputée
au stade de Manzini, les "Canaris"
se sont inclinés (1-0).
Selon le tirage au sort de la phase
de poules, effectué fin décembre
au siège de la CAF au Caire
(Egypte), le vainqueur de cette
double confrontation évoluera
dans le groupe B aux côtés d'Or-
lando Pirates (Afrique du Sud), de
la JS Saoura (Algérie) et d'Al-Itti-
had (Libye).

CHAN-2023
La FAF dévoile
la date de la
phase finale
La Fédération algérienne de la

discipline (FAF) a annoncé,
mercredi sur sa page Facebook,
les dates de la septième édition
du Championnat d'Afrique des
nations des joueurs locaux de
football (CHAN) et la Coupe
d'Afrique des nations (CAN des
U17), prévus en Algérie durant
l'année 2023. Le CHAN-2022,
compétitions réservée aux
joueurs évoluant dans les cham-
pionnats nationaux, se tiendra du
8 au 31 janvier, après l'avoir
reprogrammée pour l'année 2023
à cause de la pandémie de Covid-
19. Tandis que la Coupe d'Afrique
des nations (CAN) des U17, se
déroulera du 8 au 30 avril 2023.
Par ailleurs, la 34e édition de la
Coupe d'Afrique des nations
(seniors) se disputera du 23 juin
au 23 juillet 2023 en Côte d'Ivoi-
re. Attribuée à l'Algérie en sep-
tembre 2018, la 7e édition du
CHAN se jouera dans quatre
stades : le 5-juillet-1962 d'Alger,
le stade olympique d'Oran, le 19-
mai-1956 d'Annaba et le Chahid-
Hamlaoui de Constantine.  

La 22e journée de
Premier League, qui se
dispute de vendredi à

dimanche, sera dominée
par le choc entre le

leader Manchester City et
son dauphin Chelsea,

samedi en milieu de
journée. 

A vec déjà dix points
d'avance sur les Blues,
les hommes de Pep

Guardiola restent sur onze vic-
toires consécutives en cham-
pionnat et une douzième aurait
des airs de K.-O. définitif dans la
course au titre pour la bande de
Thomas Tuchel. La seule équipe
qui pourrait encore peut-être
contrarier les plans des Sky

Blues serait Liverpool, troisième
avec 42 points. Les Reds reçoi-
vent Brentford dimanche et

comptent un match en moins.
Dimanche sera aussi consacré à
la course à la quatrième place

avec un derby du nord de
Londres capital entre Arsenal,
cinquième avec 35 points, et
Tottenham, sixième avec 33 uni-
tés mais deux matches de plus à
jouer que leurs adversaires.
Après une défaite frustrante 
(2 -1) contre City, avec qui ils
avaient fait jeu égal pendant
une heure, le 1er janvier, les
Gunners doivent impérative-
ment garder l'ascendant psy-
chologique sur les Spurs. Elimi-
nés en demi-finale de la Coupe
de la Ligue par Chelsea mercre-
di, les hommes d'Antonio Conte
sont, eux, invaincus en cham-
pionnat depuis l'arrivée de l'Ita-
lien avec cinq victoires et trois
nuls. West Ham, quatrième avec
37 points, essaiera de profiter de
la confrontation directe de ses
poursuivants pour creuser
l'écart en accueillant Leeds,
dimanche après-midi.

Le programme:
Vendredi 14 janvier:
Brighton - Crystal Palace

Samedi 15 janvier:
Manchester City - Chelsea
Burnley - Leicester
Wolverhampton - Southamp-

ton
Norwich City - Everton
Newcastle - Watford
Aston Villa - Manchester Uni-

ted

Dimanche 16 janvier:
Liverpool - Brentford
West Ham - Leeds United
Tottenham - Arsenal. 

SERIE A (22E JOURNÉE)
L’Inter en "super-

championne"
à Bergame

L 'Inter Milan a laissé beaucoup d'éner-
gie mercredi lors de la Super-coupe

d'Italie, arrachée à la Juventus (2-1 a. p.),
mais a conforté sa suprématie sur le foot-
ball italien. C'est donc une équipe en plei-
ne confiance, en tête de la Serie A (un
point devant l'AC Milan) avec une série en
cours de huit victoires de rang, qui est
attendue dimanche soir à Bergame pour
le choc de la 22e journée. L'Atalanta (qua-
trième) peut trembler au vu de ses états
de service à domicile, avec seulement
trois victoires en neuf rencontres (pour
trois nuls et trois défaites). La dernière en
championnat au Gewiss Stadium s'est sol-
dée par une claque contre la Roma (4-1).
Un éventuel revers de la "Dea" pourrait
faire les affaires de la Juventus (cinquiè-
me), à l'affût à trois points (mais un match
supplémentaire disputé). Les Bianconeri
accueillent samedi l'Udinese (14e) avec
l'envie de se rapprocher toujours plus du
Top 4, trois jours après la cruelle défaite
en Super-coupe. "La défaite à cinq
secondes de la fin (du match, ndlr) fait
mal, mais elle doit faire naître en nous une
colère pour bien continuer en champion-
nat, en Coupe d'Italie et en Ligue des
champions", a souligné leur entraîneur,
Massimiliano Allegri.

Le programme :
Samedi 15 janvier
Sampdoria Gênes - Torino
Salernitana - Lazio Rome
Juventus Turin - Udinese
Dimanche 16 janvier 
Sassuolo - Hellas Vérone
Bologne - Naples
Venise - Empoli
AS Rome - Cagliari
Atalanta Bergame - Inter Milan
Lundi 17 janvier 
AC Milan - Spezia
Fiorentina - Genoa. 

SÉRIE A
Le nouveau patron
de la Salernitana

''convaincu''
du maintien

L e nouveau patron de la Salernitana,
l'entrepreneur italien Danilo Iervolino,

s'est dit "convaincu" que la lanterne rouge
de la Serie A pouvait encore décrocher
son maintien, jeudi quelques heures
après avoir bouclé l'acquisition du club de
Campanie. "On va essayer de rester en
Serie A, les joueurs ont besoin de confian-
ce, gagner est un état d'esprit", a-t-il esti-
mé lors d'une conférence de presse. "On a
la conviction de pouvoir le faire. Au
regard de l'effectif, la Salernitana n'est pas
la dernière équipe de Serie A, c'est une
équipe qui doit être motivée et renforcée,
mais il y a le potentiel", a-t-il ajouté en
annonçant l'arrivée imminente au poste
de directeur sportif de Walter Sabatini, 66
ans, ex-joueur et ex-dirigeant notamment
à la Roma, la Lazio et Bologne. Sur son
compte Instagram, l'entrepreneur de
43 ans avait annoncé dans la matinée
avoir bouclé la procédure d'acquisition
des parts du club de Salerne, lancée en fin
d'année dernière. La Salernitana avait été
mise en demeure en début de saison par
la Fédération italienne de changer de pro-
priétaire au 1er janvier, sous peine d'être
exclue de Serie A. Le promu était en effet
co-détenu par le patron de la Lazio Rome,
Claudio Lotito, alors que les règlements
interdisent que deux clubs d'un même
championnat aient la même propriété. À
mi-saison, le club de Franck Ribéry est
dernier, à six points du premier relégable
(Venise, 17e).

PREMIER LEAGUE (22E JOURNÉE)

Manchester City-Chelsea  en vedette
CAN-2021

R apidement réduit à 10 avec l'expul-
sion de Granit Xhaka, Arsenal a tenu
bon (0-0) face à un Liverpool en

panne d'inspiration offensive, jeudi, à
Anfield, pour la demi-finale aller de la
Coupe de la Ligue. Alors que le verdict était
tombé mercredi dans l'autre demi-finale,
avec la qualification de Chelsea qui a battu
deux fois Tottenham (2-0, 1-0), tout reste
ouvert entre Liverpool et Arsenal avant le
retour à Londres, dans une semaine. Cette
rencontre devait initialement être le match
retour de la confrontation, mais une
conjonction de blessures, de cas de Covid-
19 et de départs à la Coupe d'Afrique des
nations avait permis à Liverpool d'obtenir
un report d'une semaine, moyennant une
inversion des matches. Privé lui aussi de
plusieurs joueurs, dont Martin Odegaard,
testé positif au Covid et forfait de dernière
minute, Arsenal comptait bien montrer qu'il
était capable de résister à une équipe du
Top 3 anglais. Les Gunners se sont pourtant
compliqué la tâche dès la 24e minute avec
l'expulsion de Granit Xhaka, déjà coupable
d'avoir remis en selle Manchester City lors
de la défaite (2-1), le 1er janvier, en lui
offrant l'égalisation sur pénalty, alors que
l'équipe de Pep Guardiola souffrait depuis
57 minutes. Cette fois, sur un long ballon
des Reds, le milieu de terrain suisse s'est jeté
pour l'intercepter sans prendre l'informa-
tion et son pied a atterri dans le ventre de
Diogo Jota qui arrivait derrière lui, incitant
Michael Oliver a sortir directement le rouge,
sans grande protestation des Gunners.
Après la sortie de l'attaquant Eddie Nketiah
pour laisser entrer Rob Holding, les Londo-
niens ont encore plus fait le dos rond,
jouant souvent regroupés dans leurs 25 der-

niers mètres pour fermer autant les espaces
que possible. Si les absences de Mohamed
Salah et de Sadio Mané, partis à la CAN et
suppléés par Roberto Firmino et Takumi
Minamino, se sont fait sentir, elles ne suffi-
sent pas à expliquer les difficultés offensives
de Reds brouillons et stéréotypés. Héros du
tour précédent, en égalisant à la dernière
minute contre Leicester pour envoyer les
deux équipes à la séance de tirs au but rem-
portée par son équipe (3-3, 5-4 aux t.a.b), le
Japonais a symbolisé la maladresse offensi-
ve des Reds, concrétisée par 0 tir cadré en
15 tentatives. Il a trop croisé sa frappe après
un joli service dans la surface d'Andrew

Robertson (68e), avant d'envoyer le ballon
dans les cieux alors que le but était ouvert
après une sortie ratée d'Aaron Ramsdale à la
90e minute. Arsenal est même passé tout
près d'une excellente opération quand Alis-
son, de retour dans les buts, a dû effectuer
une sortie décisive devant Bukayo Saka à la
conclusion d'un contre bien mené (72e). Il
faudra cependant encore une grosse pres-
tation des Gunners chez eux pour valider
leur billet pour la finale, le 27 février, d'au-
tant que Liverpool est à la poursuite du
record de victoires dans la compétition qu'il
co-détient pour le moment avec Manches-
ter City (8), éliminé en huitième. 

COUPE DE LA LIGUE ANGLAISE

Arsenal résiste à Liverpool 
en demi-finale aller 

Le Cameroun surclasse l'Ethiopie
et file en 8e de finale 

Le Cameroun a fou-
droyé une bien
naïve Ethiopie (4-1),

avec des doublés de Vin-
cent Aboubakar et Karl
Toko-Ekambi, pour assu-
rer sa qualification en 8e
de finale de la Coupe
d'Afrique des nations
(CAN), jeudi à Yaoundé.
Seule équipe du tournoi
à marquer plus d'un but
par match, les hôtes ont
assumé leur statut de
favoris. Avec 6 points, ils
sont sûrs de figurer parmi
les deux premiers de leur
groupe ou au pire parmi
les quatre meilleurs
deuxièmes. Ils possèdent
en outre un leader avec
leur capitaine "Abou",
très large meilleur buteur
de la compétition (4
buts), son doublé de
jeudi (53e, 55e) complé-
tant ses deux penalties
contre le Burkina-Faso (2-
1) en match d'ouverture.
Les Lions indomptables
peuvent aussi toujours
s'appuyer sur le "hemle",
la grinta à la camerounai-
se, à l'image de cet énor-
me retour d'Aboubakar
pour enrayer un contre
éthiopien qui partait à
quatre contre deux (39e)!
Le "capi" était au quatre
coins du terrain. Mais leur
défense est largement
perfectible, et il faut tenir
compte, pour juger de
leur performance, de la
candeur de l'adversaire, à
l'image d'Aschalew
Seyoum le nez dans le

gazon après le crochet de
Toko-Ekambi sur le qua-
trième but (67e). 

NOUVEAU DOUBLÉ
POUR ABOUBAKAR
Le stade Paul Biya

d'Olembé était très peu
rempli mercredi pour voir
ce spectacle, une rareté
pour un pays organisa-
teur. Pire, l'ambiance à la
CAN pourrait devenir
plus lourde après un
échange de coups de feu
à Limbé-Buea entre sépa-
ratistes de l'Ouest anglo-

phones et militaires, mer-
credi. Sur le plan du jeu,
les Lions indomptables
ont encore dû remonter
le score, comme face au
Burkina. Leur défense
s'expose trop, avec ses
deux latéraux très offen-
sif, Collins Fai et Tolo
Nouhou. Les "Walya" en
ont profité, sur un bon
centre d'Amanuel Gebre-
michael pour Dawa
Dukele, qui a aussi gâché
une énorme balle de 2-1
(24e). Mais le Cameroun a
tout de suite réagi par

Aboubakar. Sa frappe
lourde a été repoussée
par le gardien Teklema-
riam Shanko dans les
pieds de Collins Fai, ont le
centre a trouvé Toko-
Ekambi au second
poteau (8e). Puis "Abou"
a creusé l'écart en deux
minutes, à la réception
d'un bon centre de Fai
puis à la conclusion d'un
joli triangle amorcé par
Eric-Maxim Choupo-
Moting et Nicolas Nga-
maleu. A 3-1, l'équipe
d'Éthiopie n'avait plus ni
voile ni rame. Il lui reste
un dernier match contre
le Burkina-Faso pour
viser une bien hypothé-
tique qualification. Les
hommes de Toni Concei-
çao ont eu d'autres occa-
sions, avec ces frappes
sur le poteau de Toko-
Ekambi (39e) ou Frank
Anguissa (71e) ou Collins
Fai (90e). La leçon était
déjà suffisante pour
l'Éthiopie.

Demba Ba
critique la
pelouse du
stade de
Japoma
L'ancien international séné-galais, Demba Bâ, n'a pas
apprécié l’état de la pelouse du
stade de Douala ayant accueilli
les matchs Algérie Sierra Léone
(0-0) et Côte d'Ivoire -Guinée
équatoriale (1-0) pour le compte
de la première journée du grou-
pe E de la Coupe d'Afrique des
nations CAN 2021 qui se dérou-
le au Cameroun. L’ancien joueur
de Chelsea, consultant pour une
chaine sportive à l'occasion de
la CAN 2021, a déploré que la
pelouse ne soit pas aux normes.
Il a donné son point de vue sur
les réseaux sociaux. "Vraiment
j'aime mon Continent, mais
quand je vois l’état de la pelou-
se ça me fait mal", a écrit Demba
Bâ sur son compte Twitter. La
pelouse du stade Japoma ou a
lieu la rencontre des Verts, est
catastrophique et qu'il est diffi-
cile de pratiquer un football
convenable dans de telles
conditions, selon les spécialistes.
Les partenaires de Riyad Mahrez
avaient d'ailleurs déploré l'état
de la pelouse de Douala à l'issue
de la rencontre. "Le fait de jouer
en pleine canicule à 14h00 nous
a énormément perturbés, l’état
de la pelouse n'a pas favorisé
notre jeu." avait regretté Belaili à
l'issue du nul concédé face à la
Sierra Léone. 

L e chiffre d'affaires du champion d'Angleterre
en titre Manchester City a dépassé celui de

Manchester United pour la première fois la sai-
son dernière, selon les chiffres publiés mercredi
par les Sky Blues. Le chiffre d'affaires de City s'est
établi pour la saison 2020-2021 au niveau record
de 569,8 millions de livres (environ 683 millions
d'euros), en hausse de 19% sur un an, pour un
bénéfice de 2,4 millions de livres (2,9 M EUR).
Deuxièmes de Premier League la saison dernière
à 12 points, les Red Devils, eux, ont engrangé
494,1 millions de livres (592 M EUR) de chiffre
d'affaires lors de l'exercice fiscal qui s'est achevé
le 30 juin 2021, contre 509 millions (609,6 M EUR)

l'année précédente. Vainqueur de la Premier
League et de la Coupe de la Ligue anglaise, City
a également atteint lors de la saison 2020-2021
la finale de la Ligue des champions pour la pre-
mière fois (défaite contre Chelsea). Illustration
criante des conséquences de la pandémie de
Covid-19, les revenus liés aux jours de matches
ont dramatiquement chuté de 41,7 millions de
livres (près de 50 M EUR) en 2019-2020 à 700 000
livres (près de 840 000 euros) la saison passée. En
revanche, le club est redevenu bénéficiaire après
une perte de 126 millions de livres (150 M EUR) à
fin juin 2020, quand le choc du Covid-19 s'est fait
ressentir pour la première fois.

MANCHESTER UNITED
Cristiano Ronaldo se voit jouer au plus

haut niveau au-delà de 40 ans

L e Portugais Cristiano Ronaldo, quintuple ballon d'or, s'est dit se voir encore jouer au
plus haut niveau au-delà des 40 ans, dévoilant ses secrets de longévité dans un entre-
tien à la chaîne ESPN Brésil. "Je suis heureux, je veux continuer et voir ce que ça va

donner. Si j'arrive encore à jouer à 40 ans, je peux jouer à 41, 42 ans... Mais le plus important,
c'est de profiter du moment présent", a déclaré le Portugais de 36 ans dans le premier des
trois volets de cet entretien, diffusé mercredi soir. " Génétiquement parlant, je ne vais pas
dire que je me sens comme si j'avais 25 ans, il ne faut pas exagérer. Mais c'est comme si
j'avais 30 ans. Je m'occupe bien de mon corps et de mon esprit", a-t-il ajouté. En réponse à
une question lui demandant s'il pouvait se comparer à d'autres légendes du sport comme
la star du football américain Tom Brady (43 ans) ou le tennisman Roger Federer (40 ans),
CR7 a estimé qu'il s'agissait "d'autres sports, avec des exigences différentes". "La longévité
est une chose fascinante, que je me suis mis à étudier ces derniers temps", a-t-il insisté. Le
secret pour se maintenir au meilleur niveau mondial, selon lui, est d'avoir l'"intelligence"
nécessaire "pour s'adapter" aux nouvelles situations et "bien lire le jeu". "Je connais mon
corps et j'ai de l'expérience. À chaque tranche d'âge, j'ai su m'adapter à de nouvelles phi-
losophies de jeu (...) Je suis fier d'entendre dire qu'à mon âge, j'ai réussi à maintenir mon
niveau de jeu habituel", a-t-il expliqué. "Il y a une chose que j'ai apprise ces dernières
années: après 33 ans, le corps va continuer à tenir (...) si on s'en occupe bien. Mais la bataille
la plus difficile est au niveau mental", a-t-il conclu.

À Manchester, le chiffre d'affaires de City
a dépassé celui de United 

La CAF rejette la réserve de la Tunisie

S'estimant lésée lors du match face au Mali (1-0, 1ère journée de la Coupe
d'Afrique des Nations 2021), qui a vu l'arbitre mettre trois fois un terme à
la rencontre sans jamais aller au bout du temps additionnel, la Tunisie

avait posé une réserve auprès la Confédération Africaine de Football, organisatri-
ce de l'épreuve. Les Aigles de Carthage ont été déboutés. «La Commission d'Or-
ganisation de la Coupe d'Afrique des Nations TotalEnergies Cameroun 2021
réuni jeudi dernier, a délibéré sur le cas du match Tunisie-Mali joué mercredi 12
janvier 2022 à Limbé. Après avoir examiné la réclamation de la Tunisie et le rap-
port intégral des officiels de match, la Commission d'Organisation a décidé ce qui
suit : - le rejet de la réserve formulée par l'équipe tunisienne.

- l'homologation du résultat final du match comme étant 1-0 en faveur du
Mali», explique le communiqué officiel de la CAF.

EQUIPE NATIONALE

L’infirmerie se
vide, Damerdji 
en renfort 

Aucune blessure n’est à déplorer au sein de l’équipe
nationale de football de football, à deux jours du match

face à la Guinée équatoriale, dimanche au stade de
Japoma à Douala (20h00), comptant pour la 2e journée

(Gr.E) de la CAN-2021, a annoncé la Fédération
algérienne (FAF) jeudi soir. 



Une superficie totale de
400 hectares, localisée dans les
zones désertiques de la wilaya

de Ghardaïa, a été retenue pour
la réalisation de deux (2) stations
de production d’énergie solaire

d’une capacité globale de
200 mégawatts, a-t-on appris

jeudi de la direction de l’Énergie
de la wilaya. 

C ette superficie a été identifiée
dans deux sites situés dans les
communes de Guerrara et El-

Atteuf par des spécialistes, sur la base de
critères adaptés aux exigences de réalisa-
tion des stations d'énergie solaire en
tenant compte de l'accessibilité aux sites
et de la possibilité de raccordement au
réseau électrique, a indiqué à l’APS le
directeur de wilaya du secteur, Taleb
Boukhalfa. Ces deux stations seront réali-
sées à l’Initiative du ministère de la Tran-
sition énergétique et des Énergies renou-
velables ainsi que la commission de régu-
lation de l'électricité et du gaz (CREG), a-
t-il précisé en signalant que les prépara-
tifs liés au lancement des appels d'offres
avancent conformément à leur program-
mation. En Parallèle, et dans le cadre de
l’électrification décentralisée par système
solaire, un programme d’encouragement
et de généralisation de l’énergie solaire a
été lancé dans les différentes localités de
la wilaya. À cela s’ajoute, entre autres, le
lancement dans les différentes com-
munes de la wilaya de Ghardaïa d’une
prospection pour la localisation de lots
de terrains d’une superficies allant de 10
à 20 hectares au profit des investisseurs
privés, notamment les jeunes, pour la
réalisation de petites stations solaires, a
révélé le responsable. 
La localisation de ces lots devant rece-

voir les petites centrales solaires est
déterminée par l’emplacement avanta-
geux d’un ensoleillement maximal et de
conditions très favorables pour le déve-
loppement de l’énergie solaire durable,

notamment l’infrastructure de base, a-t-il
expliqué. La région de Ghardaïa a été
choisie par les pouvoirs publics pour être
une plateforme de formation pour la
maitrise du processus de développement
des énergies renouvelables, notamment
solaire. Une Unité de Recherche, la pre-
mière dans le sud algérien, a été créée en
novembre 2002 à Ghardaïa. 
Affiliée au Centre de recherche appli-

quée en énergies renouvelables (CDER),
l’Unité de Recherche appliquée s’attèle à
la maitrise et au développement de nou-
velles technologies, à l’innovation, la
recherche et la formation dans le domai-
ne des énergies renouvelables appli-
quées aux différents domaines socioéco-
nomiques. Dans ce sens, Une mini-cen-
trale photovoltaïque expérimentale

d’une capacité de 30 KW a été mise en
service en octobre 2016 dans l’enceinte
de l’unité de recherche. Cette mini-cen-
trale à concentration expérimentale et
pédagogique, composée d’un système
de miroirs de lentilles Fresnel, est un véri-
table laboratoire d’idées et une platefor-
me d’échanges et de réflexions autour de
la maitrise de la transition énergétique
du fossile vers le solaire. 
Par ailleurs, une mini-centrale solaire

pilote à cycle combiné (électricité+solai-
re) a été également mise en service en
2012 sur le site de Oued-Nechou (10 km
de Ghardaïa). Réalisée sur une superficie
de 10 hectares, cette mini-centrale d’une
puissance de 1,1 mégawatt (MW) est
dotée de 6 000 panneaux photovol-
taïques.    Elle constitue "un laboratoire
naturel" pour les études et recherches en
matière d’énergie solaire, mais égale-
ment un "site d’essais" du matériel utilisé,
afin de propager cette technologie à tra-
vers l’ensemble du territoire national. Ces
deux réalisations constituent des outils
pour réduire la dépendance aux res-
sources énergétiques fossiles et de déve-
lopper des énergies propres solaires et
renouvelables afin de contribuer à l’effort
international de lutte contre les change-
ments climatiques. 
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SAÏDA. INDUSTRIE 
Exportation
de 40 tonnes 
de laine vers
la Turquie
P as moins de 40 tonnes de laine

traitée ont été exportées  vers
la Turquie, a-t-on appris auprès des
services de la wilaya de Saïda. Dans
une déclaration à l’APS, les services
de la wilaya de Saïda ont indiqué
que cette  quantité de laine a été
exportée par une entreprise privée
activant dans le domaine de la col-
lecte et de traitement de la laine
dans la commune de Sidi Ahmed,
faisant observer que les mesures
douanières ont été effectuées au
niveau de cette collectivité locale.
L'opération exportation de cette
quantité de laine est la première du
genre au niveau de la wilaya de
Saïda, a souligné la même source,
faisant savoir que l’opération s’est
effectuée depuis le port d’Alger
vers la Turquie. Le wali de Saïda,
Abdelaziz Djouadi, qui a présidé la
cérémonie du coup d’envoi de
cette opération, a affirmé la volon-
té de l’Etat d’accompagner les
investisseurs privés dans la concré-
tisation de leurs projets et d’appor-
ter soutien et accompagnement à
l’investissement local. M. Djouadi a
insisté, dans la foulée, sur la levée
de l’ensemble des obstacles et
contraintes entravant l'investisse-
ment, notamment privé dans le
but de promouvoir l’investisse-
ment local, donner une nouvelle
impulsion à l’économie nationale
et créer des postes d’emploi au
profit des jeunes.
Pour sa part, l’investisseur Nasred-
dine Morsli, propriétaire de l’entre-
prise qui a effectué cette opération
a annoncé qu'il est prévu, la semai-
ne prochaine, l’exportation d’une
autre cargaison estimée à 40
tonnes de laine traitée vers l’Inde à
partir du port d’Alger, soulignant
que la collecte de cette matière
s’effectue au niveau de trois (3)
centres de collecte, répartis sur les
wilayas de Saïda, Nâama et El
Bayadh. Selon cet investisseur, il
sera procédé prochainement à
l’ouverture de deux autres centres
similaires dans les wilayas de Djelfa
et de Tiaret, deux régions pasto-
rales, où l’élevage est pratiquée à
grande échelle, ce qui permettra
de collecter de quantités considé-
rables de laine. 
En perspective, il est également
prévu l’extension de ce projet d’in-
vestissement d’un coût de 50 mil-
lions DA, lequel englobe la collecte
des peaux de moutons et leur
exportation, selon la même source
qui a indiqué que cette opération
devrait permettre la création
jusqu’à 30 emplois directs au profit
des jeunes. 

GHARDAÏA. D’UNE CAPACITÉ GLOBALE DE 200 MÉGAWATTS 

400 hectares pour la réalisation
de stations d’énergie solaire
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BLIDA. ÉRADICATION DES POINTS NOIRS

Reprise des campagnes de nettoyage 
D e vastes campagnes

de nettoyage ciblant
différents quartiers et

artères, ont été lancées, mer-
credi, par un nombre de com-
munes de Blida, avec la parti-
cipation de plusieurs secteurs,
d'associations et de représen-
tants de la société civile, dans
le but d'éradiquer les points
noirs et de restituer l’esthé-
tique du paysage de la wilaya. 
À Blida, commune du chef-

lieu de wilaya, une vaste cam-
pagne de nettoyage, a été
lancée avec la participation
des agents du service d'hygiè-
ne communale, ainsi que des
établissements publics "Mitid-
ja Nadhafa", "Mitidja Hadaïk"
et " Mitidja Inara", en plus de
certains établissements privés
qui se sont impliqués dans
cette initiative, afin d'assainir
et d'embellir la ville des roses.
Cette campagne a été enta-
mée au niveau des places du
"1er novembre" et de la "
Liberté", du centre-ville,
points de mire de la popula-
tion locale et de nombreux

visiteurs car considérées
parmi les plus importants
sites de Blida, outre les places
" Yekhlef " à Bab Arrahba, et "
Zabana " du boulevard Larbi
Tebessi. 
Pour éliminer le plus pos-

sible de points noirs au niveau
des quartiers de la ville, cette
campagne a, également,
ciblé, dans une première
phase, différents boulevards
principaux de la ville, avant
d’être élargie à la totalité des
quartiers, a-t-on appris auprès
des responsables de la com-
mune de Blida. La commune
d'Ouled Yaich, qui compte la
plus forte concentration
démographique de la wilaya,
a, également, organisé une
campagne similaire, sous le
slogan "Pour une commune
propre", avec la participation
de plusieurs secteurs, dont la
conservation des forêts, le
Centre d'enfouissement tech-
nique des déchets (CET), la
Protection civile, des associa-
tions et des représentants de
la société civile. Pour soutenir

cette initiative, des cam-
pagnes de sensibilisation ont
été lancées au profit des habi-
tants de la commune, afin de
les inciter à s'engager dans
cette démarche, en organi-
sant des campagnes de net-
toyage au niveau des
ensembles urbains et en évi-
tant certains comportements
à l’origine de la prolifération
des points noirs.
"Le non respect, par les

citoyens, des horaires de col-
lecte des déchets, et le dépôt
des ordures hors des sites
réservés à cet effet, sont les
principales causes de la proli-
fération des points noirs, qui
persistent toujours, en dépit
des efforts considérables
consentis régulièrement, par
Mitidja Nadhafa pour leur éra-
dication", a déploré une sour-
ce de cette entreprise. 

Cette superficie a été identifiée
dans deux sites situés dans les
communes de Guerrara et El-
Atteuf par des spécialistes, sur
la base de critères adaptés aux
exigences de réalisation des
stations d'énergie solaire

L es superficies boisées sont appelées à
connaître une extension en 2022 grâce au
reboisement d’une superficie additive de 2000

ha, ont annoncé mardi les services de la wilaya. 
Ces projets de reboisement concernent les

espaces forestiers localisés dans les communes de
Djebel Messâad, Medjedel, Hammam Dalaa et Maa-
did, a détaillé la même source, ajoutant que les
espèces qui seront plantées se limitent notamment
au pin d’Alep connu par son adaptation aux condi-
tions climatiques des régions de la steppe. Ces opé-
rations contribueront à offrir de l’emploi aux rive-

rains des forêts, un plan de charge aux entreprises
de réalisation agréées par le secteur des forêts, en
plus de préserver l'environnement dans la région du
Hodna, a-t-on noté. Des opérations portant sur l'ou-
verture de pistes sur 50 km, l’entretien des forêts sur
une superficie de 200 ha, ainsi que la création de 10
périmètres pour l’arboriculture seront concrétisés
en 2022 à travers plusieurs communes de la wilaya
de M’sila, a-t-on indiqué. Le couvert forestier de la
wilaya de M’sila s’étend sur 160 000 ha s’ajoutant à
une superficie estimée à 200 000 ha d’Alfa, a rappelé
la même source. 

M’SILA. FORÊTS

Extension des surfaces boisées



Une enveloppe
supplémentaire de 14

milliards DA a été allouée
pour l’achèvement des

travaux de réalisation du
dédoublement de la liaison

routière reliant le port
d’Oran à l’autoroute Est-

Ouest sur une distance de
26 km, a-t-on appris

mercredi de la directrice
des travaux publics de la

wilaya, Mokhtaria
Mokdad. 

Cette rallonge, débloquée
dernièrement pour ache-
ver les travaux de manière

définitive, permet d’accélérer la
cadence pour livrer le projet
dans les délais impartis, a souli-
gné M. Mokdad dans une décla-
ration à l’APS. Avec cette dota-
tion, a-t-elle indiqué,l’entreprise
de réalisation renforcera les
chantiers par l’adoption du sys-
tème 3X8 pour "livrer ce projet
important dans les brefs délais".
La responsable de wilaya des
travaux publics a fait savoir que
tous les efforts seront déployés
pour livrer le tronçon avant la
19e édition des Jeux méditerra-
néens prévue l’été prochain à
Oran. 
À signaler que ce projet a

connu un retard dans la réalisa-
tion à cause des contraintes
topographiques du site (terrains
difficiles), lesquels sont proches

de la mer, en plus des pro-
blèmes techniques tels que les
glissements de terrains et autres

qui ont été pris en charge de
manière définitive. Lors d’une
rencontre mardi soir pour l’exa-

men de ce dossier, en présence
de la directrice des travaux
publics et le groupement algé-
ro-turc "Makyol" chargé de la
réalisation des travaux et le
bureau d’études, le wali d’Oran,
Saïd Sayoud, a insisté sur l’impé-
ratif de livrer le projet du dédou-
blement de la liaison routière
reliant le port d’Oran à l’auto-
route Est-ouest avant le démar-
rage des Jeux méditerranéens.
Ce projet, dont le taux d’avance-
ment a dépassé 90 %, permettra
une fois entré en exploitation
d’assurer une grande fluidité à la
circulation automobile en direc-
tion du port. 
Le premier tronçon s’étend

sur une distance de 8 km à tra-
vers trois couloirs, alors que le
deuxième est long de 18 km, a
fait savoir la même source, souli-
gnant que le coût global de ce
projet a atteint 45 milliards DA.
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14 milliards DA pour achever 
les travaux 
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SÉTIF. ÉCOLE NUMÉRIQUE
LAKHDAR BENTOBAL (TINAR)
Utilisation 
des tableaux
électroniques 
L’utilisation des tableaux élec-troniques a débuté à l’école
numérique "Lakhdar Bentobal"
dans la nouvelle agglomération
Tinar, à la sortie-Est de la ville de
Sétif, a-t-on appris auprès de la
Direction locale de l’Education.
Tous les équipements néces-
saires, à savoir tableaux et
tablettes électroniques utilisés
par les enseignants et les élèves,
ont été mis en place dans cette
école numérique pilote choisie
avec deux autres écoles situées
dans les villes de Sétif et El Eulma
pour concrétiser le projet de
l’école numérique, a précisé le
directeur du secteur, Athmane
Hamna. 
L’opération contribuera à l’amé-
lioration du rendement des
élèves de cet établissement sco-
laire, première école primaire à
l’échelle de la wilaya à être équi-
pée en moyens électroniques
modernes, a souligné le même
responsable, soulignant que
l’école Lakhdar Bentobal dispose
de 12 classes équipées avec ce
matériel électronique. Selon le
même responsable, 3 écoles pri-
maires de la wilaya de Sétif ont
été sélectionnées pour consti-
tuer un modèle de l’école numé-
rique, et ce dans le cadre des
efforts de l’Etat visant la concréti-
sation du projet de l’école numé-
rique à travers plusieurs wilayas
du pays. Il s’agit de l’école pri-
maire ‘’Cheikh Abdou’’ au centre-
ville de Sétif, accueillant 170
élèves, l’école ‘’Lakhdar Bento-
bal’’ de la nouvelle aggloméra-
tion Tinar, en plus de l’école
‘’Okba Ibn Nafaâ’’ de la ville d’El
Eulma (27km à l’Est de Sétif), a
rappelé le même responsable,
relevant qu’il est prévu de
concrétiser l’opération dans ces
établissements au cours de l’an-
née scolaire 2021-2022. 
Le ministère de l’Education
nationale a pris en charge l’équi-
pement de l’école "Cheikh
Abdou" à travers la mise en place
des moyens pédagogiques
numériques nécessaires à savoir
140 tablettes portant le nom et
le numéro d’inscription de
chaque élève renfermant les dif-
férents manuels scolaires de la
classe préparatoire jusqu’à la cin-
quième année primaire, en plus
de tableaux numériques, a-t-il
indiqué. 
Pour sa part, l’association des
parents d’élèves de la wilaya de
Sétif a doté les 30 élèves restant
de ce même établissement sco-
laire en tablettes numériques et
différents équipements, a rappe-
lé le même responsable. Dans ce
contexte, il a indiqué que ces
écoles numériques contribueront
à hisser l’école algérienne au
rang numérique lui permettant
d’être au diapason des évolu-
tions mondiales en la matière, à
travers l’introduction de la tech-
nologie dans l’enseignement via
des programmes et des applica-
tions électroniques. 
L’initiative permettra également
d’alléger le poids des cartables
scolaires d’autant que les parents
d’élèves n’ont eu de cesse d’ap-
peler à trouver une solution au
problème du poids du cartable
causant des répercussions néga-
tives sur la santé des enfants.

Les participants à une rencontre tech-
nique sur l’efficacité énergétique, abri-
tée mardi par l’Université M'hamed

Bougara de Boumerdès, ont souligné l’im-
portance d’effectuer la transition énergé-
tique afin d’assurer la sécurité énergétique
pour le pays. Les intervenants à cette ren-
contre placée sous le thème "Efficacité éner-
gétique et promotion de la cogénération
dans le domaine industriel", tenue à la
Faculté de droit de Boudouaou et ayant
regroupé des industriels, de cadres des dif-
férentes institutions concernées, des cher-
cheurs, de étudiants et des représentants de
la société civile, ont souligné que le Gouver-
nement œuvre actuellement à atteindre
l’efficacité et la sécurité énergétiques à tra-
vers une stratégie nationale globale et inté-
grée. 
À ce propos, le recteur de l’Université de

Boumerdès, Mustapha Yahi a relevé dans
son intervention, que la transition énergé-
tique doit être étudiée et concrétisée dans
le cadre d’une stratégie de sécurité énergé-
tique visant à maîtriser les processus de
développement des énergies renouvelables
et à atteindre l’efficacité énergétique par la
rationalisation de la consommation natio-
nale en énergie, sans cesse croissante, en
s’appuyant sur la recherche scientifique et
l’innovation. Rappelant que la réflexion sur
une politique énergétique efficace et inno-
vante, est engagée depuis des années, M.
Yahi a relevé que la mise en œuvre de cette
politique sur le terrain, a buté sur plusieurs
contraintes, car n’ayant pas pris en compte
le facteur d’aménagement environnemen-
tal et social. Le directeur de la programma-
tion, au niveau de l’Agence nationale pour
la promotion et la rationalisation de l'utilisa-
tion de l'énergie (APRUIE), Kamel Dali a rap-
pelé lui, suite aux engagements du prési-
dent de la République Abdelmadjid Teb-
boune, l’Algérie s’oriente progressivement

vers une stratégie énergétique nouvelle
basée sur l’exploitation des sources d’éner-
gie renouvelables et durables et la rationali-
sation de la consommation énergétique. À
ce titre, il a insisté sur la nécessité de propo-
ser aux collectivités locales, un programme
type, pour renforcer l’esprit d’initiative et
d’innovation dans le domaine énergétique
et d’œuvrer, à travers la sensibilisation à la
promotion de la culture de rationalisation
de la consommation énergétique dans le
secteur industriel et au sein de la société.
Dans cette perspective, a-t-il ajouté, il est
important d’assurer l’accompagnement et
des formations dans le domaine de la ratio-
nalisation de la consommation énergétique
aux profit des responsables locaux, indus-
triels et autres opérateurs économiques.
L’objectif visé par cette rencontre technique
étant de souligner l’importance de la transi-
tion énergétique en passant d’un système

consommateur d’énergie vers un autre
durable. Il s’agit aussi de sensibiliser les
acteurs concernés sur l’importance du bon
comportement énergétique et de tracer
une feuille de route qui sera transmise aux
pouvoirs publics. 
Cette manifestation scientifique ambi-

tionne, en outre, de sortir avec des pro-
grammes types sur l’efficacité énergétique
au profit des collectivités locales et d’inciter
les chercheurs et les étudiants à innover
dans le domaine et à proposer des solutions
en la matière. 
La rencontre organisée par l’université

de Boumerdès en collaboration avec la
direction locale de l’énergie et des mines a
été marquée par l’animation d’une série de
conférences et l’organisation d’ateliers tech-
niques, dont les travaux seront clôturés par
l’émission de recommandations qui seront
transmises aux autorités compétentes. 

BOUMERDÈS. UNIVERSITÉ M'HAMED BOUGARA 

Nécessité d’effectuer la transition énergétique 

MÉDÉA. COVID-19
La DSP table sur la vaccination 

de 20 000 citoyens 
Les services de la Direction de la santé et de la population (DSP) de la wilaya de

Médéa tablent sur la vaccination de 20 000 citoyens supplémentaires au cours de la
nouvelle campagne de vaccination contre le virus Covid-19 programmée le 14 et 15

janvier, a-t-on appris mercredi auprès de cette institution. Le DSP, Mohamed Cheggouri, a
indiqué qu'un lot composé de 36 000 doses de vaccins a été distribué aux centres de
vaccination des différentes structures sanitaires et au niveau des points de vaccination
prévus dans les grandes agglomérations urbaines devant accueillir les citoyens, a-t-il
indiqué. Pas moins de 267 centres et points de vaccination seront mis à la disposition des
citoyens qui veulent se faire vacciner contre le nouveau coronavirus, a indiqué M.
Cheggouri, précisant que tous les moyens, tant humains que logistiques, ont été
mobilisés pour la prise en charge des citoyens et atteindre ainsi l’objectif fixé de vacciner
20 000 citoyens. La wilaya de Médéa a enregistré, selon ce responsable, un taux de
vaccination "appréciable" grâce à la mobilisation "sans faille" du personnel médical
depuis le lancement de la première campagne de vaccination, en mars 2021, avec un
total, à ce jour, de 357000 doses de vaccins administrées, dont plus de 200 000 primo
vaccinés.

TOURISME
Entrée en exploitation de 8

établissements hôteliers en 2021 
Le parc hôtelier de la wilaya d’Oran a été renforcé par l’entrée en exploitation de huit (8) établisse-

ments hôteliers durant l’année 2021, a-t-on appris du directeur du tourisme, de l’artisanat et du
travail familial, Kaïm Benamar Belabbes. Kaïm Benamar Belabbes a indiqué, à l’APS, que parmi ces

établissements classés de différentes étoiles, quatre se trouvent dans la ville d’Oran et le restant est
réparti entre les villes d’Arzew, Aïn El Turck et Es-Sénia. Les capacités d’accueil de ces structures hôte-
lières varient entre 37 et 360 lits. Totalisant 1.133 lits, ils contribuent à  promouvoir la destination tou-
ristique de la wilaya d’Oran, en plus de la création de 634 postes d’emplois directs, a-t-il souligné. Il est
attendu, selon le même responsable, l’entrée en exploitation, avant l’été de l’année en cours, de près
de 20 projets touristiques dont des hôtels et des  résidences touristiques. Le parc hôtelier de la wilaya
d’Oran dispose de 188 hôtels d’une capacité totale de 18.757 lits et emploient près de 4.800 tra-
vailleurs, a-t-on fait savoir de même source. 
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Joe Biden bataillait jeudi pour
sauver du naufrage

parlementaire sa vaste réforme
électorale, après avoir vu la
Cour suprême bloquer son

obligation vaccinale en
entreprise, lors d'un jeudi noir qui

expose crûment les fragilités du
président américain. 

«J 'espère que nous y arriverons
mais je n'en suis pas sûr», a-t-il
admis, visiblement tendu. Il

s'était déplacé, ce qui est rarissime, au
Capitole pour une réunion avec les séna-
teurs démocrates, consacrée à une gran-
de loi devant protéger l'accès des Afro-
Américains aux urnes. "Si nous échouons
la première fois, nous pouvons tenter
une deuxième fois", a toutefois ajouté le
président de 79 ans, qui continue à
batailler. Il recevra dans la soirée le séna-
teur Joe Manchin et la sénatrice Kyrsten
Sinema, deux démocrates modérés qui
bloquent pour l'instant le projet. Joe
Biden ne peut rien faire en revanche
après la décision de la Cour suprême, qui
a bloqué sa décision d'imposer soit le
vaccin anti-Covid, soit des tests réguliers
dans les entreprises de plus de 100 sala-
riés. Il s'est dit "déçu". La mesure, chère à
Joe Biden, était dénoncée comme un
abus de pouvoir par les élus républicains.
Dans un pays où seulement 62% de la
population est totalement vaccinée, la
question révèle de profondes fractures
politiques. La haute juridiction a cepen-
dant validé l'obligation de vaccination
pour les employés des structures de
santé qui bénéficient de fonds fédéraux. 

PROMESSES TROP GRANDES? 
Cette succession de mauvaises nou-

velles entame un peu plus le crédit poli-

tique d'un président déjà très impopulai-
re et qui a peut-être fait des promesses
trop grandes, avec une marge de
manoeuvre trop mince. Joe Biden a ainsi
promis de protéger l'accès aux urnes des
minorités et la transparence des opéra-
tions de vote face à une multitude de
réformes engagées par les états conser-
vateurs, en particulier dans le sud du
pays. 

Les ONG assurent que ces mesures
adoptées par des républicains discrimi-
nent particulièrement les Afro-Améri-
cains, qui ont très largement voté pour
Joe Biden à la dernière élection. Pour
faire barrage, le président démocrate
veut harmoniser les pratiques de vote et
à donner à l'état fédéral un droit de
regard sur les initiatives locales. Pour pas-
ser cette grande réforme au Sénat, il fau-
drait en théorie une majorité augmentée
de 60 voix. Or le camp démocrate comp-
te 50 voix plus celle de la vice-présidente
Kamala Harris, et les républicains 50.
Faute de pouvoir convaincre des séna-
teurs de l'opposition, farouchement
opposés, les démocrates n'ont qu'une
solution pour sauver leur projet: rompre
cet usage parlementaire et passer en
force à la majorité simple. 

"SPIRALE INFERNALE" 
Mais cette manoeuvre a été torpillée

d'abord par Kyrsten Sinema. Selon la
sénatrice de l'Arizona, cette stratégie ne
ferait qu'alimenter la "spirale infernale de
la division". Joe Manchin, autre sénateur
centriste qui a déjà bloqué à lui tout seul
un immense programme social de 1 850
milliards de dollars de Joe Biden, a fait
savoir, dans un communiqué, qu'il ne
"voterait pas pour éliminer ou affaiblir"
cette règle de majorité augmentée. Les
deux élus sont favorables à la réforme
elle-même, mais n'ont jamais fait mystère
de leur attachement au seuil des 60 voix -
même dans un paysage politique polari-
sé comme jamais peut-être, où, après le
tumultueux mandat de Donald Trump, le
dialogue partisan est devenu extrême-
ment difficile, voire impossible. Sans
leurs voix, la réforme est condamnée. Ce
jeudi noir rappelle cruellement à Joe
Biden qu'il n'a qu'une très faible latitude.
Il doit composer avec un Congrès qu'il ne
contrôle pas vraiment, des états conser-
vateurs en rébellion ouverte sur de mul-
tiples sujets (avortement, droit de vote,
stratégie sanitaire...), et une Cour suprê-
me désormais très conservatrice, après
les nominations faites par Donald Trump.
Dans quelques mois, Joe Biden risque par
ailleurs de perdre toute majorité au
Congrès lors d'élections législatives de
mi-mandat. Il serait alors, de fait, paralysé
jusqu'à la prochaine présidentielle.

PROCHES DE LA DATE 
DE PÉREMPTION
Les pays pauvres
refusent
100 millions
de doses de
vaccin anti-Covid

L es pays pauvres ont refusé le
mois dernier de recevoir

quelque cent millions de doses de
vaccin contre le Covid car leur date
de péremption était proche, ont
indiqué les Nations unies jeudi.
L'Organisation mondiale de la santé
a accusé à de multiples reprises les
pays riches de s'être accaparés des
vaccins et de ne donner aux pays
pauvres que des vaccins à courte
durée de conservation. Une "honte
morale", pour l'OMS. Fin décembre,
le Nigeria a ainsi incinéré plus d'un
million de doses de vaccin AstraZe-
neca données il y a quelques mois
par des pays développés mais dont
la date de péremption était proche
et qui avaient expiré. Selon le Fonds
des Nations unies pour l'enfance
(Unicef), qui joue un rôle majeur
dans le mécanisme international
Covax en tant que principal parte-
naire logistique pour la distribution
des vaccins dans les pays défavori-
sés, ces derniers refusent désormais
de recevoir des doses dont la date
de péremption est trop proche. En
décembre, "plus de cent millions de
doses ont été refusées", a déclaré la
directrice de la Division des appro-
visionnements de l'Unicef,

Etleva Kadilli, devant la Commis-
sion du développement du Parle-
ment européen. "La majorité des
refus avait pour motif la date de
péremption", a-t-elle dit. Elle a
expliqué que ces pays avaient
besoin de doses qui puissent être
conservées assez longtemps afin de
pouvoir mieux planifier les cam-
pagnes de vaccination et de pou-
voir vacciner "les populations qui
vivent dans des zones difficiles à
atteindre et dans des contextes fra-
giles". La responsable a également
expliqué qu'environ un tiers des
doses procurées grâce à Covax était
des dons de pays européens. En
octobre et novembre, 15 millions
de doses données par l'Union euro-
péenne ont été refusées par les
pays pauvres, dont 75% étaient des
vaccins AstraZeneca dont la durée
de péremption - une fois les vaccins
arrivés à destination - était inférieu-
re à dix semaines. Mme Kadilli a
expliqué que de nombreux pays
demandent que les livraisons de
vaccins soit "fractionnées" et
repoussées au trimestre suivant. Le
dispositif international pour un
accès équitable au vaccin Covax -
qui est co-dirigé par l'Alliance du
vaccin (Gavi), l'OMS et Cepi (Coali-
tion for Epidemic Preparedness
Innovations), s'apprête à distribuer
sa milliardième dose dans les pro-
chains jours. 
Plus de 9,4 milliards de doses de
vaccins ont maintenant été admi-
nistrées dans le monde, a affirmé
jeudi le patron de l'OMS, Tedros
Adhanom Ghebreyesus, lors d'une
réunion du Comité d'urgence sur le
Covid. Mais 90 pays n'ont toujours
pas atteint l'objectif de 40% de vac-
cinés qui avait été établi pour fin
2021, a-t-il dit, et "plus de 85% de la
population africaine, soit environ
un milliard de personnes, n'a pas
encore reçu une seule dose de vac-
cin". 

OBLIGATION VACCINALE ANNULÉE, RÉFORME ÉLECTORALE BLOQUÉE

Une journée noire pour Biden 
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L e ministre américain
de la Défense, Lloyd
Austin, a réaffirmé

jeudi l'engagement des
états-Unis à fournir une
"assistance défensive" à
l'armée ukrainienne, alors
que les pourparlers entre
Russie et Occidentaux
n'ont pas permis de faire
baisser la tension aux fron-
tières de l'Ukraine. 

Au cours d'un entretien
téléphonique avec son
homologue ukrainien
Oleksii Reznikov, M. Austin
a évoqué le "renforcement
injustifié de la posture
militaire russe en Ukraine
et à ses frontières", a indi-
qué le porte-parole du
Pentagone, John Kirby. Il a
"réaffirmé le soutien indé-
fectible des états-Unis à la
souveraineté et l'intégrité
territoriale de l'Ukraine, y
compris les efforts en
cours pour renforcer les
capacités des forces ukrai-
niennes par l'apport d'une
assistance défensive", a
précisé M. Kirby à la pres-

se. Les deux hommes
n'ont pas discuté d'arme-
ment particulier, le chef du
Pentagone ayant simple-
ment "réaffirmé notre
engagement à aider
l'Ukraine à se défendre
elle-même", a-t-il ajouté. 

Washington a fourni à
l'Ukraine des armes
légères, des navires de
patrouille et des lance-
missiles antichar Javelin,
mais de nombreux élus du
Congrès souhaiteraient
que la Maison Blanche en
fasse davantage. Des séna-
teurs démocrates améri-
cains de haut rang ont
dévoilé mercredi un nou-
veau projet de sanctions
qui vise à punir le prési-
dent russe Vladimir Pouti-
ne et à apporter une aide
financière à Kiev en cas
d'une invasion de l'Ukraine
par la Russie. La loi intitu-
lée "Défendre la souverai-
neté de l'Ukraine", prévoit
aussi 500 millions de dol-
lars d'aide militaire supplé-
mentaire à l'Ukraine pour

faire face à une invasion
russe, soit plus du double
de ce que l'administration
du président Joe Biden a
fourni à Kiev l'année der-
nière. Selon le Wall Street
Journal, l'administration
Biden envisagerait de
fournir à Kiev des hélico-
ptères destinés initiale-
ment à l'armée afghane.
Les Occidentaux accusent
Moscou d'avoir massé ces
dernières semaines envi-
ron 100 000 soldats, des
chars et de l'artillerie aux
frontières de l'Ukraine
pour préparer une attaque
contre ce pays, une inten-
tion niée par les autorités
russes. 

M. Kirby a précisé jeudi
que les deux tiers de ces
soldats russes venaient
d'autres régions militaires
et qu'un tiers seulement
étaient déjà postés dans la
région. "Nous restons très
préoccupés par la présen-
ce russe près de la frontiè-
re avec l'Ukraine", a-t-il
ajouté. 

SOUDAN
Un manifestant
anti-putsch et un
général de police tués 

U n manifestant anti-putsch et un
général de police ont été tués

jeudi lors de nouvelles manifestations
à Khartoum contre le coup d'état, fai-
sant redouter une nouvelle flambée
de violence dans le pays quelques
jours après le lancement d'un dia-
logue sous l'égide de l'ONU. Le 25
octobre, le chef des autorités de tran-
sition, le général Abdel Fattah al-
Burhane, menait un coup d'état.
Depuis, la rue ne cesse de le
conspuer. Et les forces de sécurité de
réprimer les manifestants, avec déjà
64 morts dans leurs rangs, selon des
médecins proches des contestataires.
Le dernier en date, jeudi, a été tué
"d'une balle au ventre" lors de nou-
velles manifestations dans la banlieue
nord de Khartoum, ont rapporté ces
médecins. Plus tôt dans l'après-midi,
la police, qui fait régulièrement état
de dizaines de blessés dans ses rangs,
a annoncé pour la première fois la
mort d'un de ses généraux. Il a été
"poignardé à mort par des groupes
de manifestants" à Khartoum, a préci-
sé son porte-parole Idriss Abdallah
Idriss. Ce décès pourrait changer la
donne car d'un côté les manifestants
se disent pacifistes et de l'autre, les
autorités accusent certains d'entre
eux de chercher l'affrontement, dans
un pays où des millions d'armes sont
en circulation.  Selon des témoins, les
forces de sécurité ont tiré de nouveau
jeudi des grenades lacrymogènes sur
des milliers de manifestants anti-
putsch à Khartoum. 

UKRAINE
Washington réaffirme son
engagement  à assister Kiev

militairement
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11E FESTIVAL INTERNATIONAL

DU THÉÂTRE DE BÉJAÏA
''Yemma 
N DZAIR'' 

en ouverture
L a pièce, "Yemma N Dzair" (Mama

Algéria), produite par la troupe
de Takerbouste (Bouira) en 2019 et
récipiendaire alors du 1er prix au fes-
tival national d’expression Amazigh
de Batna, a donné le coup d’envoi
mercredi à la 11eme édition du festi-
val international du théâtre de Béjaïa.
La pièce a été programmée en guise
reconnaissance pour sa qualité certes
mais surtout en signe d’encourage-
ment de la création d’expression ber-
bère, et qui fait qu’a chaque événe-
ment dédié, le festival met au-devant
les productions émérites. Et visible-
ment le choix n’a pas déplu au regard
de l’accueil que lui a réservé le public.
Bien que mise sous le boisseau,
reconnait son producteur Messoude-
ne Fahim, qui en raison de la pandé-
mie du covid19 n’a pas pu faire tour-
ner ses comédiens ni affiner leur
technique de jeu et leur expression,
l’inspiration initiale était là, visible-
ment sublimé par un nouveau
enthousiasme et le plaisir d’être à
l’ouverture d’un événement d’enver-
gure. Le résultat a été magnifique,
servi par une qualité de jeu qui l’était
tout autant, celui de sa star fétiche
Nacéra Benyoucef, qui a littérale-
ment crevé les planches. Il faut dire
aussi que sa trame a été prenante et
incitait à suivre méticuleusement les
choix des mots utilisés et le sens de
toutes les paraboles employées pour
rendre compte de l’ampleur du
drame raconté. La pièce est en fait un
réquisitoire contre les injustices
sociétales, leur excès et leur dispro-
portion, des tares en somme déce-
lables sous toutes les latitudes, mais
qui prennent une tournure drama-
tique dès lors qu’elles se couvrent de
mot juste et populaire. Nacéra, met
au monde un enfant, quelle a désiré
et chéri de toutes ses forces. Mais à
l’adolescence, elle le perd dans des
circonstances troubles. Militant des
droits de l’homme, il est mis en pri-
son puis meurt durant cette incarcé-
ration par une décharge électrique.
Elle ne s’en est jamais remise, allant
jusqu’à perdre la raison étant
convaincue que son fils a été broyé
par un appareil injuste et un complot
sombre. L’ouverture de cette nouvel-
le édition a rassemblé un large public
et un grand nombre de personnalités
politiques et publiques locales. Elles
ont célébré Yennayer, et des troupes
folkloriques ont apporté à l’événe-
ment une touche originale et
authentique. 

Le prix du Président de la
République de littérature et

langue amazighes, décerné
mercredi à Tamanrasset, est

une consécration de l’ensemble
des artistes et innovateurs, a

affirmé la ministre de la Culture
et des Arts, Wafa Chaâlal. 

S ’exprimant lors de la cérémonie de
remise des prix aux lauréats de ce
concours, dans sa deuxième édition,

à la Maison de l’Imzad, la ministre a indiqué
que la consécration de ces lauréats est celle
de l’ensemble des artistes et innovateurs,
saluant, à ce titre, en son nom personnel et
celui des artistes et intellectuels, l’impor-
tant soutien et appui accordé par le Prési-
dent de la République à la scène culturelle.
"Le Président de la république a accordé
tout son soutien au secteur de la Culture et
a balisé la voie de sa relance", a-t-elle souli-
gné. "L’apport de la Nation algérienne aux
civilisations de l’Humanité a été important,
et elle continuera à apporter énormément
de choses à l’Humanité", a ajouté
Mme.Chaâlal. La ministre a rendu, en outre,
un hommage à l’Armée nationale populai-
re (ANP) pour sa participation à la célébra-
tion de Yennayer (nouvel an amazighe) à
Tamanrasset. La cérémonie de remise de
prix du Président de la République de litté-
rature et langue amazighes, qui s’est
déroulée en présence également du secré-
taire général du haut commissariat à l’Ama-
zighité (HCA), Si El-Hachemi Assad, des
autorités de la wilaya, des membres du jury

et d’hommes de culture, a primé les
meilleures œuvres artistiques et littéraires
parmi les 82 engagées à ce concours dans
ses quatre axes. Le SG du HCA a indiqué, de
son côté, que la célébration du nouvel an
amazighe, durant cinq (5) jours, a été pla-
cée sous le haut-patronage du Président de
la République, et a vu une participation de
l’institution de l’ANP, à travers la Garde
républicaine lors des cérémonies d’ouver-
ture et de clôture. 

Une participation qui a été "fort appré-
ciée" par la population locale et qui reflète
"le lien étroit entre l’Armée et le peuple
imbu de patriotisme et de l’authenticité de
son identité", a-t-il fait remarquer. Et
d’ajouter : "toutes les composantes de

l’identité algérienne sont complémen-
taires, nourrissent la cohésion nationale et
ne peuvent être abandonnées". Pour sa
part, le président du jury, Youcef Necib, a
relevé que les membres du jury, des ensei-
gnants spécialistes de la recherche scienti-
fique et la littérature amazighe, ont tra-
vaillé dans de bonnes conditions et dans la
rigueur, conformément au règlement inté-
rieur du concours, et que la plupart des
variantes amazighes (zénète, targuie,
chaouie, mozabite et kabyle) étaient repré-
sentées au concours. Au terme de la céré-
monie de remise des prix, la population
locale a honoré le Président de la Répu-
blique, le chef d’état-major de l’ANP et le
commandant de la Garde républicaine.

PRIX DU PRÉSIDENT DE LITTÉRATURE ET LANGUE AMAZIGHES

Une consécration à l’ensemble
des artistes et innovateurs 

Ph
 : 

 D
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L ’orchestre et le chœur de
l’Institut régional de for-
mation musicale (IRFM)

d’Alger, sous la direction du
maestro Mohamed Shihadeh,
ont animé, mercredi à Alger, un
concert de chants de variétés
algériennes du terroir, à l’occa-
sion du nouvel an amazigh
"Yennayer 2972". Le nombreux
public du Palais de la Culture
Moufdi-Zakaria, astreint au
strict respect des mesures de
prévention sanitaire contre la
propagation du Coronavirus, a
eu droit à près de deux heures
de concert durant lequel, une
dizaine d’interprètes ont
entonné des pièces célèbres de
grands noms de la chanson
algérienne. En présence de
représentants de la mission
diplomatique palestinienne
accréditée à Alger et de direc-
teurs d'établissements cultu-
rels, le concert célébrant Yen-
nayer 2972 s’est ouvert dans
des atmosphères solennelles,
avec l’hymne national algérien.
Dans une randonnée onirique
les interprètes-solistes, aux voix
présentes et étoffées de tech-
nique et de larges tessitures,
ont été soutenus par une dou-
zaine d’instrumentistes, répar-
tis dans différents pupitres
composant l’orchestre, parmi
lesquels les frères Saidani,
Akram au luth (13 ans) et Aylan
au violon (11ans), et autant de
voix formant la chorale, tous

dirigés d’une main de maître
par l’Algérien aux origines
palestiniennes, Mohamed Shi-
hadeh. Les voix suaves des
sopranes, Bouchra Maâlem,
Yasmine Taïl, Zineb Kadari,
Asma Ouredjedal, Kaoutar
Mekaïdèche, Amani Lahmar,
ainsi que celles enchantantes
des ténors, Adjrad Koussaila,
Youcef Retim, Idris Assouani,
Racim Benmerabet et Seif Sedi-
ra, ont donné beaucoup de
plaisir à un public venu revisiter
les chefs d’œuvres de la chan-

son algérienne. Entre autres
chansons brillamment enton-
nées par le groupe d’inter-
prètes, "A yemma azizen
ourets’rou", "Goumari", "Jahegh
vezzaf dha meziane", "Wahran,
Wahran", "Amchi ya R’Soul", "Ya
ness djaret’li el gharaïb", "Tha-
meghra N’thefsuth", "Besm’Al-
lah nebda klami", "Kemlet ezzi-
ne", "Djinakoum ziyar", "Achiq
memhoun" et "K’sentina".
Naturalisé algérien en 2002,
Mohamed Shihadeh a été
formé à l’Irfm d’Alger, avant

d’intégrer l’Education nationa-
le. De retour à l’Irfm d’Alger, il
encadre les étudiants en
classes de spécialisation, avant
de partir au Royaume Uni pour
perfectionner son savoir et
revenir avec un diplôme de
direction des Chœurs. Au-delà
de ses occupations profession-
nelles à l’Irfm d’Alger, Moha-
med Shihadeh assure la direc-
tion de la Chorale polypho-
nique de la Protection civile et
figure parmi les membres du
groupe Djmawi Africa. 

INSTITUT DE MUSIQUE D’ALGER 

Concert de chants de variétés algériennes
du terroir pour célébrer Yennayer 

TROUPE "NOUDJOUM SHOW"
Hommage au défunt Mohamed Hilmi

L a troupe "Noudjoum Show" a donné
des représentations théâtrales
comiques à la cité universitaire "El-

Badr" d’Oran, à la mémoire du grand comé-
dien Mohamed Hilmi, décédé le 5 janvier en
cours. Cette troupe, composée de cinq jeunes
comédiens, a présenté, dans la soirée de mer-
credi, des séquences de "show" traitant de
sujets à caractère social dans un style
comique et instructif, où est mêlé l’art théâ-
tral, a souligné le président de cette troupe
théâtrale, Belfadel Sidi Mohamed, qui a conçu
ces représentations. Chaque comédien a pré-
senté un court spectacle humoristique qui ne
dépasse pas un quart d'heure, abordant des
faits de société réels dans des endroits diffé-
rents, d'une manière agréable faisant la joie
du public, subjugué par ces premières
œuvres de ce groupe, fondé à Oran il y a près
de cinq mois. Ces spectacles, montés à l'occa-
sion de la célébration du nouvel an amazigh

2972, introduisent un cocktail de chansons
comiques interprétées par l'artiste de théâtre
Samir Zemmouri et puisées du répertoire
d'artistes célèbres dans l'art de la comédie en

Algérie dont Mohamed Touri et Rachid Ksen-
tini. La nouveauté dans ces performances
présentées par les membres du groupe
"Noudjoum Show" est qu'elles ajoutent à la
représentation théâtrale des chansons ins-
tructives dans un style comique et léger,
selon l'artiste Zemmouri. Pour rappel, la
constitution de ce groupe composé de cinq
jeunes a eu lieu suite aux éliminatoires du
concours "Show Stars", auquel ont participé
26 concurrents sur 45 jeunes formés par l'as-
sociation culturelle "El-Amel" d'Oran. 

L'objectif de la constitution de cette trou-
pe est de faire clore de jeunes talents dans
l’art comique, de les mettre en valeur sur la
scène du théâtre et de leur permettre de se
lancer dans une carrière théâtrale au sein
d'autres troupes ou de produire des œuvres
théâtrales librement, a expliqué le respon-
sable de la troupe "Noudjoum Show", Belfa-
del Sidi Mohamed. 
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À défaut de partants à 
l'hippodrome du Caroubier, les
techniciens se sont rabattus sur
ce prix Mahdjouba réservé pour 
chevaux pur sang anglais 
né-élevés en Algérie n'ayant pas
totalisé la somme de 21.000 DA
en gains et places depuis sep-
tembre passé qui se déroule à
l'hippodrome de Laghouat. Si le
gagnant est connu d'avance, il
s'agit bien sûr de Rifane, pour la
suite cela va être plus ouvert,
quoique Hindamia, Aanida,
Dhame et Farhane Dima portent
plus d'ambitions. Il demeure tou-
jours que des surprises de la part
de Taghir ou Mourtadjel ne sont
pas à écarter.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. PASTEWINE. Ses dernières 
performances ne plaident pas en
sa faveur. Elle reste difficile à
retenir.

2. AANIDA. Elle court dans un
parcours qui peut lui plaire, en
plus, elle est bien montée. On
peut lui faire un crédit.

3. ROUFAIDAT. Rien à voir.

4. ZAIM VILLE. L’ensemble de
ses 

performances ne sont pas assez
convaincantes. À revoir.

5. DHAME. Un outsider assez
convaincant, un accessit reste à
sa portée. Méfiance.

6. OUHAIMINA. Tâche délicate.

7. HINDHAMIA. Le coup sur
place. À suivre sans voir.

8. VIBRANTE. Débute en course.
Difficile à situer.

9. FARHANE DIMA. S'il est fin
prêt, Chawki Attallah saura le
mener jusqu'au disque d'arrivée
pour un accessit. Méfiance.

10. MOURTADJEL. Dommage
qu'il est monté par un jockey
amoindri, sinon, on l'aurait rete-
nu pour une bonne place.
Méfiance tout de même.

11. SHOPINE. Rien à voir.

12. RIFANE.  Base de jeu.

13. TAGHIR. Il court dans un lot
amoindri, il garde des chances
intactes pour les places.

MON PRONOSTIC
12. RIFANE - 9. FARHANE DIMA - 7. HINDHAMIA - 

2. AANIDA- 8. VIBRANTE

LES CHANCES
5. DHAME - 13. TAGHIR

Une ballade pour Rifane

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME PARC DES LOISIRS - LAGHOUAT
SAMEDI 15  JANVIER 2022- PRIX : MAHDJOUBA - PS.ANG.NEE
DISTANCE :   1 200 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30

-TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ  

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS PDS COR ENTRAÎNEURS
M. BENAROUSSE 1 PASTEWINE A. ATTIA 56 9 PROPRIÉTAIRE

M. DHAIRI 2 AANIDA B. GACEM 56 2 AB. DAOUDARI

Y. BACI 3 ROUFAIDAT M. SEMMAHI 55 13 AL. ROUIGHI

M. DHAIRI 4 ZAIM VILLE M. DAOUDARI 55 3 AB. DAOUDARI

A. HADEF 5 DHAME O. CHEBBAH 55 7 PROPRIÉTAIRE
A. BAGUIRA 6 OUHAMINA R. BAGUIRA 54 4 H. BAGUIRA

A. RASELGHERAB 7 HINDHAMIA T. LAZREG 54 10 AM. LACHEHEB
B. HAMANI 8 VIBRANTE S. BENYETTOU 54 12 PROPRIÉTAIRE

M. BOUKERNAFA 9 FARHANE DIMA CH. ATTALLAH 53 1 PROPRIÉTAIRE

B. DJAOUBAR 10 MOURTADJEL MS. TADJ 53 6 AL. ROUIGHI

N. REBBA 11 SHOPINE AB. SEMAHI 51 5 AL. ROUIGHI

S. BENSAAD 12 RIFANE D. BOUBAKRI 51 11 B. LAOUFI

S. ZEKRI 13 TAGHIR AP:MA. AIDA 50 8 CH. AIDA
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U ne bande de quatre
individus versés dans
le trafic de kif traité a

été démantelée  par les ser-
vices de sécurité de Aïn
Defla, qui ont saisi près d'un
(1) kg de cette drogue, a-t-
on appris, hier, auprès de la
sûreté de wilaya. Selon la
cellule de communication et
des relations publiques
(CCRP) de cette institution,
cette bande a été mise hors
d’état de nuire suite à l'ex-
ploitation d'informations fai-
sant état de quatre individus
s’adonnant au trafic de kif
traité au niveau de la ville de
Aïn Defla et de ses environs.
Les éléments de la Brigade
de Répression du Banditisme
(BRB) relevant de la Police
Judiciaire de la sûreté de

wilaya ont mis en place un
plan minutieux visant leur
neutralisation, a-t-on indi-
qué. Après les avoir iden-
tifiés, les policiers les ont sur-
veillés de très près, arrêtant

deux d’entre eux à la fin de
la semaine dernière à Aïn
Defla en possession d'une
quantité de kif traité d'un
poids total avoisinant 1 kg,
que les trafiquants envisa-

geaient d’écouler à des
petits dealers, a-t-on fait
savoir Intensifiant les
recherches, l’instance sécuri-
taire susmentionnée, agis-
sant en étroite coordination
avec le parquet de Aïn Defla,
a réussi à identifier puis arrê-
ter les deux autres membres
du réseau (les pourvoyeurs
en cette substance halluci-
nogène), résidant à Chlef et
Tipasa, lesquels faisaient
l’objet de recherches de la
part de la justice en vertu de
mandats d’arrêt émis à leur
encontre pour leur implica-
tion dans cette activité
répréhensible, a-t-on précisé.
Une somme d’argent s’éle-
vant à 1,65 million de DA
représentant vraisemblable-
ment les revenus découlant
de vente de drogue, une
épée de confection tradi-
tionnelle, un couteau à cran
d’arrêt et un fusil de chasse
ont été, également, saisis au
cours de la même opération,
a-t-on détaillé de même

Trois morts 
et deux blessés 
dans un accident 
de la route à M’sila
T rois (3) personnes sont mortes etdeux autres ont été gravementblessées dans un accident survenujeudi sur la RN 46 près de la ville deBen S’rour dans la wilaya de M’sila, a-t-on appris auprès des services de la Pro-tection civile de la wilaya. L’accidents’est produit au lieu-dit "Ezzahani",relevant de la commune de Ben S’rour,suite au renversement d’un véhiculetouristique à bord duquel se trou-vaient les victimes, a-t-on indiqué. Lespersonnes gravement blessées ont ététransférées à l’hôpital de Ben s’rour, aindiqué la même source, relevant queles services de la Gendarmerie nationa-le ont ouvert une enquête afin dedéterminer les causes de l'accident.

Electricité : hausse record de la demande
mondiale en 2021 

L a demande
mondiale
d'électricité a

connu, en 2021, une
croissance sans pré-
cédent, poussant les
prix et les émissions
de gaz à effet de
serre du secteur à
des niveaux records,
une tendance appe-
lée à se maintenir si
le secteur ne procède
pas plus rapidement
à des transformations
profondes, met en
garde vendredi
l'Agence internatio-
nale de l'énergie
(AIE).
Alimentée par la
reprise économique
et des conditions cli-
matiques plus mar-
quées qu'en 2020, la
demande a crû en
2021 de plus de 6%,
dépassant le bond
enregistré en 2010
lors de la reprise
post-crise financière.
Dans l'absolu, c'est
une croissance
annuelle inédite,

avec plus de 1 500
térawattheures sup-
plémentaires appe-
lés, souligne l'AIE
dans son rapport sur
le marché de l'électri-
cité. La production
électrique issue du
charbon (+9%) et du
gaz (+2%) a atteint
un sommet, en dépit
de la forte croissance
des énergies renou-

velables (+6%, solaire
et éolien surtout).
Cette situation a
conduit à un record
d'émissions de CO2
du secteur électrique
, en hausse de 7%
alors qu'elles recu-
laient depuis deux
ans. Le charbon a
répondu à plus de la
moitié de la deman-
de supplémentaire,

pour cause de forte
hausse des prix du
gaz. L'index de l'AIE
qui suit les prix de
gros sur les princi-
paux marchés a qua-
siment doublé par
rapport à 2020
(+64% par rapport à
la moyenne des
années 2016-2020). 
En Europe, les prix
moyens au dernier
trimestre avaient
presque quadruplé
par rapport à la
période 2015-2020.
Une forte hausse
constatée aussi au
Japon et en Inde,
plus modérée aux
États-Unis, moins
affectés par les per-
turbations dans
l'offre de gaz.

M
I
S
E POINGSAUX

«Nous allons essayer de rendre fier notre peuple. On est en pre-
mière ligne, ce n’est que de l’expérience pour l’avenir»

Djamel Belmadi, sélectionneur national

Température record
relevée en
Australie: 50,7° C

L e mercure a atteint jeudi la
température record de 50,7° C

dans une ville reculée d'Australie-

Occidentale, a annoncé le bureau

de météorologie. De telles tempé-

ratures pourraient devenir cou-

rantes en raison du réchauffement

climatique, a mis en garde le
Conseil australien pour le climat.

"Nouveau record de chaleur en

Australie-Occidentale et record

national de température égalé!", a

annoncé le Bureau de météorolo-

gie de l'État sur Twitter. La ville

côtière d'"Onslow a atteint un
record sans précédent: 50,7 C, un

record pour d'Australie-Occidenta-

le et c'est la température la plus

chaude jamais enregistrée en Aus-

tralie depuis 62 ans". Le 2 janvier

1960, le pays avait relevé une tem-

pérature de 50,7° C à l'aéroport

d'Oodnadatta en Australie-Méridio-

nale, selon le site internet du
bureau. Le directeur du Conseil du

climat, Martin Rice a affirmé que ce

record s'inscrit dans une tendance

à long terme du réchauffement cli-

matique induit par la combustion

du charbon, du pétrole et du gaz.

Selon lui, ces températures
extrêmes ont déjà des "consé-

quences catastrophiques mor-

telles" en Australie. "Les vagues de

chaleur tuent silencieusement en

Australie, elles causent plus de

décès que tout autre événement

météorologique extrême", a-t-il

déclaré. L'Australie a connu un été

austral marqué par d'importants

feux de forêt dans l'ouest du pays

et des inondations meurtrières sur

sa côte est. Selon M. Rice, sans une

réduction des émissions de gaz à

effet de serre, ces chaleurs record

pourraient devenir courantes. "À

Sydney et Melbourne, d'ici 2030,

nous aurons des journées d'été à

50 degrés", a-t-il estimé.

Démantèlement d'une bande spécialisée
dans le vol du rond à béton à Alger 

L a brigade territoriale de la Gendarmerie nationale de Zéralda (Alger) a démantelé une
bande spécialisée dans le vol des équipements et des matériaux de construction, ce qui a
conduit à l'arrestation de 04 individus et à la récupération de 10 quintaux de rond à béton,

a indiqué, vendredi, un communiqué du commandement de la Gendarmerie nationale (GN). 
"Dans le cadre de la lutte contre le phénomène du vol , tous types confondus, et qui a connu ces
derniers temps une hausse notable (...), la brigade territoriale de la GN des sables d'or ont pro-
cédé au démantèlement d'une bande spécialisée dans le vol des équipements et des matériaux
de construction de l'intérieur des chantiers de réalisation de plusieurs projets répartis dans le
territoire de la wilaya d'Alger". Cette opération a permis d'arrêter 04 individus impliqués dans
l'affaire, avec récupération de 10 quintaux de rond à béton de diamètre 20 mm et la saisie d'un
véhicule qui était utilisé par la bande, comme moyen de transport". Après finalisation des for-
malités légales et parachèvement des enquêtes, les mise en cause seront présentés aux juridic-
tions territorialement compétentes, lit-on dans le communiqué. 

Saisie de plus
de 9 kg de kif
traité à Batna
L es éléments de la Gen-

darmerie nationale de
Batna ont saisi 9,80 kg de kif
traité, a-t-on appris jeudi
soir auprès du Groupement
territorial de ce corps
constitué. L’opération a été
réalisée par les éléments de
la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale
d’Oued Chaâba en coordi-
nation avec la brigade terri-
toriale de la Gendarmerie
de Batna-Sud lors d’un
point de contrôle effectué à
travers le territoire de com-
pétence, a précisé la même
source. Lors de la fouille
d’un véhicule touristique
conduit par un individu âgé
de 40 ans, les gendarmes
ont ainsi découvert 9,80 kg
de kif traité minutieuse-
ment dissimulés, selon la
même source. Poursuivant
les procédures en vigueur
et après approfondissement
de l’enquête par la section
de recherche de la Gendar-
merie nationale de Batna, il
s’est avéré que le véhicule
utilisé dans ce trafic faisait
l’objet de falsification, a
ajouté la même source. 

Aïn Defla : démantèlement d’une bande versée
dans le trafic de kif traité 



Selon un responsable militaire
russe, un exercice tactique russo-
algérien est prévu août prochain,

en Algérie ainsi qu’un exercice
naval qui réunira en Méditerra-
née des militaires de la marine

algérienne et de la flotte russe de
la mer Noire. 

P our rappel, du 30 septembre au 12
octobre 2021, un exercice tactique
antiterroriste conjoint algéro-russe

intitulé +Exercice tactique de lutte antiter-
roriste des forces terrestres pour l'année
2021+, s'est déroulé au sud de la Fédéra-
tion de Russie. Le général de Corps d'ar-
mée, Saïd Chengriha, chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire (ANP) avait
salué la "participation distinguée" des
membres de la formation militaire des
forces terrestres. Il avait souligné que
cette participation reflète "incontestable-
ment" la réputation dont jouit l'ANP au
niveau international. À la même occasion,
le général-major Ammar Athamnia, com-
mandant des forces terrestres, avait souli-
gné que "les objectifs tracés et escomptés
de l'exécution de cet exercice ont été
atteints grâce à la discipline, le sérieux et
la rigueur qui ont caractérisé la composan-
te de nos forces terrestres, relevant de l'In-
fanterie et des Troupes Spéciales, et grâce
aussi à leur détermination à mettre en
avant leurs capacités reflétant ainsi la
réputation méritée de la compétence du
combattant algérien, et à exécuter les mis-
sions assignées avec efficacité et profes-
sionnalisme". Plus récemment, vendredi
12 novembre 2021, un détachement de
navires de guerre de la marine russe avait
accosté au port d'Alger pour participer à
l’exercice international "Exercice naval
Interarmées - 2021" avec des navires de la
marine algérienne, dans le cadre de la
concrétisation de la coopération militaire
algéro-russe au titre de l'exercice 2021. Il
s’agit du détachement de la flotte de la
mer Noire, composé de la frégate de
"l'Amiral Grigorovitch", du patrouilleur
"Dmitri Rogatchev" et du bateau de sauve-
tage "SB-742". L’exercice s’est poursuivi

jusqu’au 20 novembre. 
Les équipages de navires russes et

algériens ont mené des exercices de com-
munication, des séances opérations
conjointes, une formation des équipes
d’inspection, un exercice de démonstra-
tion sur le contrôle des dommages, l'ob-
jectif étant d'échanger les expériences et
de consolider la coordination commune.
Sollicité sur ce fait par le site d’informa-
tions Sputnik, le Dr Abdelkader Soufi,
enseignant-chercheur en géopolitique et
politique de Défense, a fait observer que
la géopolitique mondiale est en train de
connaître un bouleversement total, pas-
sant à "un monde tripolaire". Les exercices
conjoints entre les armées algérienne et
russe figurent parmi les manœuvres mili-
taires prévues dans le cadre du dévelop-
pement de la collaboration de l’armée
russe avec les pays étrangers. Ainsi, les
forces navales russes tiendront prochaine-
ment des manœuvres militaires
conjointes avec la marine indienne, dans
la région du port indien de Cochin, a
annoncé, 13 janvier dernier  le service de
presse de la flotte russe du Pacifique. 

Un détachement de bâtiments de cette
flotte, composé du croiseur lance-missiles
Varyag et du grand navire anti-sous-marin
Amiral Tribouts, a effectué la veille une

escale à Cochin. Les navires entreront éga-
lement dans les ports de plusieurs pays,
notamment la capitale des Seychelles, Vic-
toria, à l’occasion du 105e anniversaire de
la visite du croiseur Varyag de la marine
impériale russe. La même source indique
que la campagne prévoit l’organisation
d’exercices planifiés, y compris internatio-
naux, dans différentes régions. Le déta-
chement de la flotte du Pacifique a quitté
le port de Vladivostok quelques jours
avant le nouvel an. En outre, un exercice
naval russo-égyptien, Pont de l'amitié-
2022, et un autre, russo-kazakh, sont pré-
vus pour cette année respectivement
dans les eaux de la mer Noire et de la Cas-
pienne. Les dates précises seront concer-
tées ultérieurement. Un exercice conjoint
russo-pakistanais aura lieu en octobre au
Pakistan. En outre, des unités de la défen-
se antiaérienne russe se préparent à se
rendre en Égypte en septembre.

M’hamed Rebah
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HorairES dES PrièrESMétéo d’alGEr
Samedi 12 djoumad el thani 1443

Samedi 15 janvier 2022
14 °C / 4 °C
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Sobh : 06h29
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Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 17 km/h
Humidité : 77 %
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Vent : 12 km/h
Humidité : 90 %

SOUS-RIRE

ilS PréParEnt 
aCtivEMEnt lEUr 

dEUxièME SortiE dE la Can

Rabat bloque 
le processus 
de négociation 

BOURITA ASSUME DEVANT 
DE MISTURA LES VISÉES

EXPANSIONNISTES DU MAROC 
AU SAHARA OCCIDENTAL

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Ph
 : 

DR

Quot id ien nat ional  d ’ in format ion -  Pr ix  A lgér ie  10 DA -  France 1 Euro
Vendredi 14 - samedi 15 janvier 2022 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5438 - 18e année

LE
S C

OU
RS

ES
 EN

 D
IR

EC
T

Les Verts
impatients
pour chasser
vite le doute

SA PRÉVALENCE EST PASSÉE DE 10 À 33 % EN QUELQUES JOURS        

Alerte au variant Omicron en Algérie 

AADL

Vers la réalisation
de 15000 nouveaux
logements 

P 4

RETARD 
DANS LE VERSEMENT 
DES SALAIRES 
DES TRAVAILLEURS 
DE L’ÉDUCATION 

Le Trésor de la
wilaya d’Alger
pointé du doigt 

P 2

P 4

PRÉVUS EN AOÛT 2022 

Exercices militaires
conjoints algéro-russes

P 16

HIPPODROME PARC DES
LOISIRS - LAGHOUAT, 

CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Une ballade
pour Rifane

P 14

P 7

PRÉVUS EN AOÛT 2022

Exercices militaires
conjoints algéro-russes

Ph
 : 

DR

LIRE EN PAGE 3

TRAFIC DE DROGUES 
Un réseau national
tombe à Sour
El-Ghozlane
A gissant dans le cadre de la lutte

contre toutes sortes de criminali-
té, les éléments de la police judiciaire
relevant de la sûreté de la daïra de
Sour El Ghozlane, au sud de Bouira,
ont réussi, au début de cette semaine
à mettre hors d’état de nuire une
bande de délinquants appartenant à
un réseau national de trafic de diffé-
rents types de drogue, indique un
communiqué de presse, émanant de
la cellule de la communication de la
sûreté de la wilaya de Bouira. Le coup
de filet des hommes en bleu a été
rendu possible suites à l’exploitation
efficace des informations qui leur sont
parvenues indiquant qu’une bande
qu’une bande de délinquants s’apprê-
tait à écouler d’importantes quantité
de résine de cannabis et des psycho-
tropes. Aussitôt, l’information parve-
nue les éléments de la police ont
engagé une opération à travers
laquelle ils ont réussi à mettre la main
sur deux individus sur lesquels ils ont
découvert une importante quantité
de kif traité de l’ordre de 5,5 kilo-
grammes, 51 boîtes de différentes
marques de psychotropes, 9 télé-
phones cellulaires et une importante
somme d’argent de l’ordre de 494 mil-
lions de centimes qui serait le revenu
de la vente de la drogue. Une fois
dans les locaux de la police, et après
leur interrogations par les enquêteurs
les mis en cause ont décliné l’identité
de leurs acolytes au nombre de 7,
résidant dans les wilayas d'Oran et
Alger. Ainsi et après les avoir audition-
nés sur les procès-verbaux, les 9 délin-
quants ont été présentés devant le
procureur instructeur près le tribunal
de Sour El-Ghozlane qui a ordonné
leur placement sous mandat de dépôt
pour, association de malfaiteurs,
vente illégale et trafic de drogue. 

Omar Soualah

RECRUTEMENT
Le Courrier d’Algérie recrute un correspondant de presse

confirmé pour la wilaya de Constantine. Les candidats intéres-
sés peuvent envoyer un CV et une lettre de motivation à

l’adresse e-mail : redaction_courrier@yahoo.fr

DÉCOUVERTE DE DEUX CHAMBRES FROIDES ILLICITES
À ORAN

Près de 350  kilos de viandes 
impropres à la consommation saisis

L es services vétéri-
naires de la direction
des services agri-

coles, le bureau communal
d’hygiène, la  brigade de la
gendarmerie   de Dar El-
Beïda   et la brigade de la
protection de l’environne-
ment de la Gendarmerie
nationale, ont procédé
jeudi dernier, à la saisie de
109 kilos d’abats ovin et
bovins hachés (osbane), 84
kilos de poulet surgelés et
148 kilos d’abats
impropres à la consomma-
tion humaine. L’opération
a été effectuée   au niveau
de deux  chambres froides
non autorisées   activant

dans le milieu   du tissu
urbain de   la commune
d’Oran, a-t -on appris du
bureau d’Oran de l’Asso-
ciation de protection   du
consommateur et son
environnement (APOCE).
La viande saisie a été
détruite au niveau du
centre d’enfouissement
technique de Hassi Bounif,
a précisé la même sour-
ce. En dépit des opérations
de contrôle des   activités
commerciales   effectuées
sur   le terrain   par les bri-
gades mobiles de la direc-
tion du commerce et l’ins-
pection vétérinaire,   cer-
tains commerçants véreux

continuent d’alimenter le
marché l’informel   des
viandes dont les places
fortes sont Douar Boudje-
maâ et Hassi Bounif et
continuent d’écouler leur
marchandise sans se sou-
cier des conséquences sur
la santé du consomma-
teur. Il y’a lieu de préciser
que cette viande impropre
à la consommation était

destinée aux fast-food
de la ville et autres maga-
sins de restauration rapide
dont certains ne sont pas
regardants sur la qualité
de leurs approvisionne-
ments.

Slimane B.
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